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1. Nature et traitement de la saisine 
 
1.1. Nature de la saisine 
 
La direction générale de la santé, la direction de la prévention des pollutions et des risques et la direction 
générale de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, en date du 15 novembre 2004, ont saisi l’AFSSET 
afin de réaliser une expertise collective sur l’évaluation des risques sanitaires liés à la prolifération de 
Legionella dans l’eau des tours aéroréfrigérantes des centres nucléaires de production électrique (TAR 
CNPE) d’EDF (annexe 1). Cette demande se décline en deux parties bien distinctes : 
 

• Evaluer, pour le cas particulier de ces installations et sur la base de leur situation actuelle, des 
niveaux d’interventions à partir desquels des mesures préventives (traitements de désinfection) 
devraient être appliquées, en particulier tenant compte de l’influence qu’exercent des facteurs tels 
que : 
- les concentrations de Legionella dans les circuits de refroidissement 
- la hauteur des tours 
- les technologies de refroidissement 
- les modalités de surveillance  
- les caractéristiques des implantations vis-à-vis des populations exposées, notamment prenant en 
compte la densité de la population autour des TAR CNPE et les caractéristiques climatologiques ; 
 

• expertiser les éléments relatifs à l’analyse des risques sanitaires et environnementaux fournis ou à 
fournir par l’exploitant, ainsi que les résultats des études pertinentes, dont certaines restent encore à 
produire ou à finaliser. 

 
1.2. Traitement de la saisine 
 
Afin d’instruire cette saisine dans le cadre de l’expertise collective, un groupe de travail ad-hoc intitulé 
« Legionella – CNPE », a été créé par décision de la directrice générale de l’agence française de sécurité 
sanitaire de l’environnement et du travail et installé en date du 4 février 2005, sous la présidence de 
Monsieur Bernard Tribollet (CNRS - Université Paris 6).  
 
Le groupe de travail a été rattaché au Comité d’Experts Spécialisés « Evaluation des risques liés aux milieux 
aériens » (CES – milieux aériens) lors de son installation le 10 juin 2005. 
 
Les membres du groupe et leurs domaines d’expertise sont les suivants :  
 

• Florence Ader. Médecin spécialiste en pathologies infectieuses. Modélisation expérimentale de 
l’infection à Legionella.  

• Dave Campagna, membre du CES - milieux aériens. Epidémiologiste expert du domaine 
environnement et santé au travail.  

• Jean-Philippe Croué. Chimie de l’eau, traitements oxydatifs et sous produits de désinfection.  
• Didier Hilaire. Dispersion aérienne de micro-organismes et décontamination.  
• Philippe Hubert. Dispersion atmosphérique et analyse probabiliste.  
• Jean Lesne. Bactéries pathogènes dans l’environnement. Quantification des légionelles dans l’eau 
• Frédéric Marcel. Sécurité industrielle et analyse des risques.  
• Laurence Mathieu, rapporteur auprès du CES - milieux aériens. Caractérisation des expositions aux 

bactéries de l’eau, des biofilms et de l’air.  
• Vincent Peuch, membre du CES - milieux aériens. Modélisation de la dispersion atmosphérique des 

polluants.   
• Pierre Servais. Ecologie des milieux aquatiques.  
• Bernard Tribollet, président du groupe de travail. Biofilms, entartrage, corrosion des matériaux en 

milieux naturels. 
• Jacques Vendel. Physique et métrologie des aérosols. 



Afsset – Rapport « Legionella – CNPE »  Saisine n° 2004/015
  

© février 2006 page 10/67 

 
La saisine était accompagnée d’une série de documents fournis par EDF portant principalement sur :  
 

• les procédures de mesure du taux de primage de dévésiculeurs ; 
• la modélisation de la diffusion et retombée au sol des panaches de tours des installations classées 

pour la protection de l’environnement (ICPE) et de tours CNPE à l’aide du modèle Multipol-
Screen3 ; 

• des études d’exposition professionnelle à Legionella pneumophila (L. pneumophila) dans les sites 
nucléaires d’EDF ; 

• une « évaluation quantitative du risque sanitaire et d’impact sanitaire ». 
 
Après analyse de la saisine et de ces documents, les experts ont : 
 

1. émis deux remarques préalables : 
 

• l’impossibilité d’effectuer une évaluation quantitative du risque sanitaire en l’absence de dose 
infectante de L. pneumophila connue pour l’homme ; 

• la nécessité de considérer la présence et l‘abondances de Legionella spp dans les circuits de 
circulation d’eau des TAR sans se limiter aux phénomènes de multiplication (prolifération) de cette 
bactérie dans les TAR ;  

 
2. considéré que la demande se déclinait selon trois interrogations principales : 

 
• la recevabilité du dossier de démonstration de l’exploitant visant à justifier des seuils d’intervention 

en Legionella spp spécifiques pour leurs TAR CNPE. Cette démonstration s’appuyait sur la 
comparaison des concentrations en Legionella spp au sol générées par la dispersion atmosphérique 
du panache des TAR CNPE et des TAR ICPE, estimées à l’aide d’outils de modélisation. EDF 
consolidait sa démonstration avec des études d’exposition professionnelle ;  

• la pertinence de la démarche de surveillance des installations d’EDF relative à la maîtrise des 
niveaux de Legionella spp dans l’air autour de ses installations ; 

• la pertinence des traitements de désinfection concernant Legionella spp, considérant par ailleurs, 
l’impact environnemental de ces traitements.  

 
A la lumière d’une première audition d’EDF, le groupe a sollicité des compléments d’information. Ces 
nouveaux éléments ont été reçus jusqu’en juin 2005 et portent notamment sur la modélisation de la retombée 
des panaches effectuée à l’aide du modèle ADMS3, la stratégie de surveillance et le traitement de ses 
installations.  
 
Les différentes questions identifiées par les experts ont été soumises à l’ensemble du groupe et discutées en 
séances plénières du groupe de travail. Cette méthode a permis d’assurer la pluralité des points de vue et 
d’identifier les points nécessitant un examen plus approfondi. Chaque membre a été sollicité sur son domaine 
de compétence et a participé à la rédaction des parties s’y rapportant. Toutes les contributions, internes ou 
externes au groupe, ont été présentées en séance plénière puis validées par les membres du groupe de travail. 
Au cours de la phase de rédaction, il a été demandé à tous les experts de lire l’intégralité des versions 
successives du rapport. 
 
Au total, les experts ont examiné une trentaine de documents confidentiels fournis par EDF de février à juin 
2005, représentant plus de 1000 pages et ont auditionné des représentants de l’exploitant à trois occasions. 
Les experts ont apprécié la visite d’un site CNPE qui leur a permis de mieux interpréter les données et les 
conclusions d’EDF. 
 
Le groupe d’expertise collective s’est réuni en séance plénière 12 fois entre février 2005 et janvier 2006 et a 
participé à plusieurs conférences téléphoniques. Il a procédé à l’analyse critique de l’ensemble des 
documents transmis par l’exploitant et il a utilisé les données scientifiques et techniques récentes, sur la 
problématique Legionella, la réglementation en vigueur tant en France que dans les pays de niveau de 
développement économique comparable à celui de la France et les informations recueillies lors des auditions 
de plusieurs experts scientifiques institutionnels et industriels. 
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Parmi ces derniers, quelques  exploitants d’installations similaires ou fournisseurs de technologies pour les 
TAR de grandes dimensions, ont été consultés. Il est à souligner ici que, bien que sollicité à plusieurs 
reprises, le fabricant de dévésiculeurs de TAR ICPE et des TAR CNPE d’EDF ne s’est pas présenté à 
l’audition.  
 
Les travaux du groupe d’expertise ont été rapportés oralement devant le CES « milieux aériens de l’Agence 
par Bernard Tribollet, président du groupe de travail et par Laurence Mathieu, rapporteur  et y ont été 
débattus lors de ses séances d’octobre et de décembre 2005.  
 
Le présent rapport porte sur la recevabilité du dossier de démonstration d’EDF visant à justifier des seuils 
d’intervention en Legionella spp spécifiques pour des TAR CNPE et la pertinence de sa démarche de 
surveillance visant à la maîtrise des niveaux de Legionella spp dans l’air autour de ces installations.   
 
Les informations relatives aux procédés de traitement, à leur efficacité et leur impact sur l’environnement 
feront l’objet d’une exploitation complémentaire et d’un avis ultérieur. 
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2. Gestion du risque Legionella dans les installations de 
refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 
 
2.1. Réglementation nationale 
 
Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air des centrales nucléaires de 
production électrique (TAR CNPE) 
Les installations nucléaires de base (INB) incluant les tours des installations de refroidissement du circuit 
tertaire par dispersion d’eau dans un flux d’air (TAR CNPE) sont régies par le décret n° 63-1228 du 11 
décembre 1963 modifié. Ce décret établit la distinction entre les « équipements qui font partie d’une 
installation nucléaire de base » et les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), en 
spécifiant que les premiers sont ceux qui constituent « un élément de cette installation nécessaire à son 
exploitation ». 
 
Le seul texte qui encadre la gestion du risque lié aux légionelles dans les TAR CNPE, est une demande  
émanant de la DGSNR (courrier en date du 2 février 2005 de la DGSNR à EDF). D’après ces 
recommandations, EDF doit mettre en place des mesures de prévention adaptées afin de maintenir la 
concentration en Legionella spp en dessous de 5.106 UFC/l dans l’eau des circuits de refroidissement de 
toutes les TAR CNPE à l’exception de celles de Chinon, pour lesquelles la concentration en Legionella spp 
demandée est de 5.105 UFC/l. 
 
Ces recommandations se déclinent aussi en terme de fréquence d’analyse. La périodicité des mesures pour 
les INB est : 

• mensuelle si la concentration en Legionella spp est inférieure à 104 UFC/l ; 
• toutes les deux semaines si la concentration en Legionella spp est comprise entre 104 et 105 UFC/l 

(inférieure à 104 UFC/l pour Chinon) ; 
• hebdomadaire si la concentration en Legionella spp  est supérieure à 105 UFC/l (supérieure à 104 

UFC/l pour Chinon). 
 
Les rejets d’effluents liquides et gazeux ainsi que les prélèvements d’eau de ce circuit sont soumis à une 
autorisation délivrée au niveau ministériel tel qu’indiqué par le décret n° 95-540 du 4 mai 1995 relatif aux 
INB. Ces règles s’appliquent aux TAR CNPE. 
 
Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air soumises à autorisation 
(TAR ICPE) 
Les TAR sont des installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air relevant de la 
législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (TAR ICPE). Le contrôle de 
l’application de cette réglementation est assuré par l’inspection des installations classées sous l’autorité du 
préfet. Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air font l’objet de la rubrique 
2921 de la nomenclature des installations classées créée par décret du 1er   décembre 2004. Les prescriptions 
générales applicables aux installations soumises à déclaration ou autorisation sous cette rubrique sont 
précisées dans les arrêtés ministériels du 13 décembre 2004, (Journal officiel décembre 2004). 
 
Pour les installations soumises à autorisation, ces dispositions prévoient que : 
 

• la concentration en Legionella spp dans l'eau des TAR doit être maintenue à un niveau inférieur à 
103 UFC/l pour assurer une gestion du risque. La fréquence de prélèvements est mensuelle, sauf si 
les résultats de 12 mois consécutifs montrent que la concentration en Legionella spp  reste inférieure 
à 103 UFC/l, dans ce cas la fréquence devient trimestrielle ;  

 
• si la concentration en Legionella spp est supérieure ou égale à 103 UFC/l et inférieure à 105 UFC/l, 

l’exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer 
d’une concentration en Legionella spp inférieure à 103 UFC/l d’eau selon les indications décrites ci-
après : 
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- la vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement 
selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective ; 

- le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 
mesurée en Legionella spp est supérieure ou égale à 103 UFC/l et inférieure à 105 UFC/l d’eau ; 

- à partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 103 UFC/l d’eau, 
l’exploitant devra procéder à l’actualisation de l’analyse méthodique des risques de développement 
des Legionella spp dans l’installation, en prenant notamment en compte la conception de 
l’installation, sa conduite, son entretien et son suivi ; 

- l’analyse des risques (au sens de points critiques de l’installation) doit permettre de définir les 
actions correctives visant à réduire le risque de développement des Legionella spp et de planifier la 
mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi 
que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi ; 

- si le résultat de l’analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de 
Legionella spp en raison de la présence d’une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions 
pour nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella 
spp  inférieure à 103 UFC/l ; 

 
• si la concentration en Legionella spp est supérieure ou égale à 105 UFC/l, l’exploitant doit 

immédiatement arrêter l’installation et informer l’inspection des installations classées. Il met en 
oeuvre des actions correctives, notamment la vidange, le nettoyage et la désinfection de 
l’installation. Il réalise un prélèvement 48 heures après la remise en service de l’installation, puis 
tous les quinze jours pendant trois mois. L’installation peut être de nouveau arrêtée si le résultat 
d’une de ces mesures met en évidence un résultat supérieur à 104 UFC /l en Legionella spp. 

 
2.2. Réglementations, recommandations ou guides de bonnes pratiques dans les 
pays de niveau de développement économique comparable à celui de la France 
 
Ce chapitre présente les informations collectées par l’INERIS concernant les réglementations, 
recommandations et/ou les procédures de bonnes pratiques dans les pays de niveau de développement 
économique comparable à celui de la France. 
 
2.2.1. Afrique du Sud, Japon et Chine 
Dans ces pays, les CNPE sont toutes situées en bord de mer et n’utilisent pas d’installation de 
refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air. 
 
2.2.2. Allemagne 
Selon la direction de la sûreté nucléaire de l’Agence Fédérale de l’Environnement (Federal Environmental 
Agency) il n’y a pas de réglementation particulière pour les tours aéroréfrigérantes des CNPE. La seule 
contrainte connue est que l’eau d’appoint des TAR doit être décarbonatée (source : échanges Ineris-Sté 
Hamon). Pour ce qui est de la gestion des TAR ICPE, il n’existe pas de réglementation ou de guide 
spécifique pour les TAR et la gestion du risque Legionella. Néanmoins, le guide 6022-3 de 2002 concernant 
les exigences en termes d’hygiène pour les systèmes d’air conditionné (section 4.3.10) précise que la qualité 
microbiologique de l’eau doit être maintenue en dessous de 104 UFC/ml pour la flore totale et inférieure à 10 
UFC/l pour les Legionella. 
 
2.2.3. Australie 
L’Australian Nuclear Science and Technology organisation indique qu’en Australie il n’existe pas de 
réglementation relative à la gestion de la problématique Legionella dans les circuits d’eau de TAR CNPE. 
Par contre, la gestion du risque Legionella des installations industrielles est régie selon une norme 
prescriptive. Cette norme a été intégrée dans la réglementation relative aux bâtiments et dans la plupart des 
textes réglementaires sanitaires. Il s’agit de la norme “Air-handing and water systems of buildings, 
microbial control, AS/NZS 3666 Australian/New Zealand standards, Sydney”. 
La première partie de cette norme concerne la conception, l’installation et la mise en route du système de 
refroidissement. La deuxième partie couvre la conduite et la maintenance des systèmes. Enfin, en 2000, une 
troisième partie concernant des critères de performance de traitements et de valeurs opératoires de 
surveillance, a été introduite. 
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Cette norme préconise le maintien de la concentration de Legionella spp dans l’eau des installations de 
refroidissement à la limite de détection de la méthode d’analyse australienne AS 3896. Pour atteindre cet 
objectif, les installations de refroidissement doivent être équipées de systèmes de régulation automatique 
de traitements des eaux. Ces traitements sont destinés à la maîtrise de la corrosion, du tartre, de 
l’encrassement biologique et de la multiplication microbienne. La performance du programme d’entretien 
et de traitement de l’eau est jugée d’après des valeurs spécifiques de paramètres physico-chimiques et 
microbiologiques de l’eau. 
 
Des procédures de surveillance et d’actions spécifiques à suivre sont déclinées en fonction des valeurs 
seuils en Legionella spp. En outre, des valeurs seuils en bactéries hétérotrophes cultivables sont 
préconisées pour les installations alimentées avec une eau de surface ou une eau grise. Ces procédures 
sont présentées dans les tableau 1 (concentration en Legionella spp) et 2 (concentration en bactéries 
hétérotrophes cultivables). 
 

Tableau 1 : Actions et procédures de surveillance en fonction de l’abondance de Legionella spp  
d’après la norme australienne AS/NZS 3666, troisième partie. 

 

Abondance de 
Legionella spp 

(UFC/l) 

Procédures à suivre 

 
< LD* 

n°1 : surveillance mensuelle et maintien du programme de traitement de 
l’eau 

 
 
 

≥ LD* et <106 

n°2 : identifier l’origine du problème, révision du programme de 
traitement de l’eau, action correctrice, désinfection immédiate et 
programme de contrôle selon la procédure n° 3 
n°3 : nouvelle analyse de l’eau dans un délai de 3 à 7 jours  
   a) si détection < limite de détection, continuer à analyser l’eau tous les 3 
à 7 jours jusqu’à ce que 2 échantillons consécutifs aient une concentration 
en Legionella spp. inférieure à la limite de détection ; appliquer la 
procédure n°1.  
   b) si détection < 105 UFC/l, répéter la procédure n°2 
   c) si détection ≥ 105 UFC/l, décontamination immédiate et répéter la 
stratégie de contrôle n°3 
   d) si détection ≥ 106 UFC/l, désinfection immédiate, recommencer les 
procédures n°2 et n°3  

*LD : limite de détection de la méthode AS 3896 est estimée à > 10 UFC/ml 
 

Tableau 2 : Actions et procédures de surveillance en fonction de la concentration de bactéries 
hétérotrophes cultivables d’après la norme australienne AS/NZS 3666, troisième partie. 

 

Abondance de 
bactéries hétérotrophes  

(UFC/l) 

Procédures à suivre 

 
< 108 

n°1 : surveillance mensuelle et maintien du programme de traitement de 
l’eau 

 
 
 

≥ 108  et < 5.109 

n°2 : identifier l’origine du problème, révision du programme de 
traitement de l’eau, action correctrice, désinfection immédiate et 
programme de contrôle selon la procédure n° 3 
n°3 : nouvelle analyse de l’eau dans un délai de 3 à 7 jours  
   a) si détection <105 UFC/ml, répéter la procédure n°1.  
   b) si détection ≥ 105 UFC/l et < 5.106, retour à la procédure n°2 
   c) si détection ≥ 5.106 UFC/l, décontamination immédiate et répéter la 
stratégie de contrôle n°3 
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2.2.4. Belgique 
L’agence fédérale de contrôle nucléaire indique qu’il n’existe pas de réglementation particulière pour les 
tours aéroréfrigérantes des CNPE. Cependant, pour les TAR ICPE, la communauté flamande possède une 
réglementation concernant la prévention du risque Legionella; ces textes, en cours de ré-évaluation, sont : 

• the control of Legionella bacteria in water system, approved code of practice and guidance, Health 
and Safety Enquiries (HSE); 

• Omvang en preventie van vermeerdering van Legionella in koeltorens en luchtbehandelings 
apparatuur.  

Les autres parties de la Belgique (Wallonie et Bruxelles) n’ont pas de réglementation concernant la gestion 
du risque Legionella dans les TAR. 
 
2.2.5. Canada 
Il n’existe pas de réglementation spécifique concernant la problématique Legionella dans les TAR CNPE et 
les TAR industrielles.  
 
2.2.6. Espagne 
Il n’existe pas de réglementation spécifique pour les tours aéroréfrigérantes des CNPE (Consejo de 
Securidad Nuclear). Par contre, il existe une réglementation pour les installations de refroidissement par 
dispersion d’eau dans un flux d’air. En effet, le décret royal 865/2003 du 4 juillet établit les critères de santé 
et d’hygiène pour la prévention et le contrôle de la légionellose. L’annexe 4 de ce document concerne la 
surveillance et les actions à mettre en œuvre.  
Des valeurs limites pour plusieurs paramètres indicatifs de la qualité de l’eau sont préconisées. Ces valeurs 
sont présentées dans le tableau 3 ci-après. 
 

Tableau 3 : Niveau recommandé pour les paramètres indicatifs de la qualité de l’eau dans les tours 
aéroréfriogérantes d’après le décret royal espagnol 865/2003 du 4 juillet 2003 

 

Paramètres physico-
chimiques 

Niveau recommandé 

Turbidité 
 
Conductivité 
 
 
pH 
 
Fer total 
 
Niveau en biocide 

< 15 UNF (unité néphélométrique de formaline) 
 
dans les limites permettant une qualité de l’eau 
n’entraînant pas la formation de tartre et/ou de corrosion 
 
6,5-9,0 
 
< 2 mg/L 
 
en fonction des spécifications du fabricant 

 
La qualité physico-chimique et microbiologique de l’eau doit être examinée selon la fréquence de mesure 
suivante : mensuellement, pour la température, pH, conductivité, turbidité, fer total et la flore totale dans 
l’eau d’appoint et, quotidiennement pour le niveau de chlore ou de biocide utilisé. La qualité 
microbiologique de l’eau doit être examinée selon la fréquence de mesure et les paramètres indiqués dans le  
tableau 4. 
 
Tableau 4 : Fréquence de mesure des paramètres biologiques d’après le décret royal espagnol 

865/2003 du 4 juillet 2003 
 

Paramètres  Fréquence minimale 
Legionella spp (ISO 11731 partie 1, 1998) 
 
Bactéries hétérotrophes cultivables (ISO 6222, 1999) 

Trimestriel 
 
Mensuel 
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Lorsque des changements sont détectés dans la qualité physico-chimique de l’eau, le programme de 
traitement de l’eau doit être réexaminé et les mesures nécessaires adoptées.  
Lorsque des changements sont détectés dans la flore totale et dans le niveau de biocide, une recherche de 
Legionella spp doit être réalisée, et si nécessaire,  des mesures correctives appliquées (tableau 5). 
 
Tableau 5 : Actions proposées en fonction de l’abondance de Legionella spp dans l’eau d’après le 

décret royal espagnol 865/2003 du 4 juillet 2003 
 
 

Abondance de Legionella spp (UFC/l) 
selon la norme ISO 11731 (1998) 

Action proposée 

>100 < 103 
 
 
 

>103 < 104 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> 104 

Examen du programme d’entretien et corrections 
appropriées, ré-échantillonage 15 jours après 
 
Révision du programme de maintenance pour établir les 
actions correctives afin de réduire la concentration en 
Legionella spp. 
 
Nettoyage et désinfection. 
 
Confirmation des résultats de l’analyse à 15 jours ; si le 
nouveau résultat est inférieur à 100 UFC/l, réalisation 
d’une nouvelle analyse après 1 mois et application du 
programme de maintenance envisagé. 
 
Si l’une des 2 analyses donne un résultat supérieur à 100 
UFC/l, réviser le programme de maintenance et mettre en 
œuvre les améliorations nécessaires.  
 
Si le résultat excède 103 UFC/l, mettre en œuvre les 
procédures de nettoyage et désinfection et effectuer de 
nouvelles analyses après 15 jours. 
 
Arrêt de l’installation, purge du système quand c’est 
possible. Avant redémarrage, nettoyage, traitement et 
réalisation de nouvelles analyses après 15 jours. 

 
Le décret royal prévoit en plus l’inspection de l’installation. En effet, le décret indique que toutes les parties 
doivent être vérifiées en terme de fonctionnement, d’état de conservation et de propreté (présence de 
nutriments, incrustation de tartre, produits de corrosion, boue…).  
 
2.2.7. Etats Unis 
Il existe des recommandations spécifiques pour les TAR des CNPE éditées par l’US Nuclear Regulatory 
Comission (NRC).  Cependant, le NRC considère qu’il n’y a pas assez de données sur la dose 
infectante de L. pneumophila pour l’homme et de seuil d’alerte pour Naegleria fowlerii permettant 
de définir des seuils de gestion. La gestion générale  des  TAR CNPE (gestion du risque Legionella, 
maintenance, suivi…), est réalisée donc, d’après les réglementations et recommandations applicables aux 
autres tours de refroidissement. Les recommandations pour ces dernières sont présentées dans un guide édité 
par l’Occupational Safety & Health Administration (OSHA. 1999). 
 
Le manuel technique de l’OSHA (1999) est un document destiné aux ingénieurs hygiénistes afin de les aider 
à évaluer le potentiel de légionelloses de leur site industriel. Ce manuel présente des informations sur la 
maladie, la bactérie, les procédures d’identification de sources probables lors de cas avérés de légionellose et 
de stratégies de contrôle de L. pneumophila dans les installations industrielles.  
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L’OSHA déconseille d’effectuer l’estimation d’une exposition aux L. pneumophila par un dénombrement de 
cette bactérie dans l’air par la technique d’impaction sur milieu gélosé en raison du nombre de « faux 
positifs » liés à la méthode d’analyse. En revanche, il est souligné que la recherche de L. pneumophila dans 
l’eau est un moyen valable pour l’identification d’une source potentielle à l’origine de cas de légionelloses.  
 
Toutefois, le chapitre « conseils pour l’échantillonnage de l’eau » (water sampling guidelines) de ce 
document préconise des valeurs guides d’abondance en L. pneumophila destinées à l’évaluation de 
l’efficacité des actions de maintenance des installations. Il est souligné que ses valeurs sont des seuils de 
gestion et non des seuils sanitaires capables d’assurer la santé des individus présentant une 
immunodépression. Les valeurs guides pour les TAR sont présentées dans le tableau 6. 
 
Quant aux traitements de l’eau, il est indiqué que l’utilisation de biocides de manière périodique (2 fois par 
an) est nécessaire pour maîtriser l’abondance de L. pneumophila dans les installations et souligne que 
l’efficacité des agents oxydants traditionnels (chlore et brome) appliqués à faible dose et en continu a été 
démontrée.   
 
Le Center for Disease Control and Prevention (CDC) recommande l’estimation de l’abondance de L. 
pneumophila dans l’eau des installations dans certaines circonstances : évaluation du potentiel 
d’amplification et de diffusion de Legionella d’une installation, vérification de l’efficacité des procédures de 
décontamination et en cas d’épidémie afin d’identifier la source. 
 

Tableau 6 : Actions préconisées par l’Occupational Safety & Health Administration  en fonction de 
l’abondance en L. pneumophila (1999).  

 

Abondance de L. pneumophila dans l’eau 
(UFC/l) 

Actions 

 
105 

 
Nettoyage immédiat et/ou traitement par biocide 

 
106 

 
Nettoyage urgent et/ou traitement par biocide, 
mesures pour prévenir l’exposition des employés 

 
L’institut de technologies de refroidissement (Cooling Technologies Institut. CTI) a également développé un 
guide destiné à la gestion du risque Legionella dans les TAR (CTI 2000). La surveillance des Legionella 
dans les TAR comprend : 

• l’évaluation visuelle et par des méthodes microscopiques de la salissure biologique déposée sur les 
surfaces en différents points du système ;  

• le dénombrement de bactéries hétérotrophes par culture ; 
• l’évaluation de l’efficacité des actions destinées à contrôler la contamination microbiologique ; 
• la vérification visuelle du niveau d’encrassement du réservoir de la TAR et d’autres éléments des 

TAR (dévésiculeur, packings etc). 
 
Les valeurs guides recommandées par le CTI pour les paramètres indicateurs de salissures biologiques sont 
résumés dans le tableau 7.  
 

Tableau 7 : Valeurs guides recommandées par le Cooling Technologies Institut pour les paramètres 
indicateurs de salissure biologique.  

 

Compartiment Bactéries hétérotrophes 
cultivables  

Examen microscopique 
 

Eau < 107 UFC/l absence d’amibes et/ou d’autres protozoaires ciliés 
Surface 105 UFC/cm2 absence d’amibes et/ou d’autres protozoaires ciliés 
Dépôt Non Applicable absence d’amibes et/ou d’autres protozoaires ciliés 
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2.2.8. Pays Bas  
Au Pays Bas il existe une seule centrale nucléaire. Elle n’est pas soumise à une réglementation particulière 
en ce qui concerne la gestion du risque lié à Legionella. Par contre, pour les tours type ICPE, le ministère des 
affaires sociales et de l’emploi a publié un décret (11/09/2003) modifiant la réglementation sur les conditions 
de travail (acte 1998, section 5 ; décret section 4.87) en lien avec la prévention et la limitation de l’exposition 
aux L. pneumophila. 
 
La sous-section 2 précise que le plan de gestion du risque Legionella doit inclure le suivi de paramètres 
physiques, chimiques et biologiques (incluant le dénombrement des Legionella spp). Les valeurs 
paramétriques de gestion dépendent spécifiquement du site, de leurs équipements et conditions de 
fonctionnement des procédés.  
 
Compte tenu de l’absence de connaissances de la relation existante entre l’abondance de L. pneumophila 
dans l’eau et l’abondance de L. pneumophila dans l’air sous forme d’aérosols et du fait qu’une tour peut 
devenir instable sur une courte période de temps du fait de facteurs externes et donc source de Legionella 
spp, il est recommandé de maintenir une concentration en Legionella spp aussi faible que possible.  
 
2.2.9. Royaume Uni 
D’après l’autorité pour l’énergie atomique (Atomic Energy Authority- UK), il n’existe pas au Royaume Uni 
de réglementation particulière pour les TAR CNPE. La majorité des centrales anglaises étant situées en bord 
de mer et n’utilisent pas d’installation de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air.. 
 
En ce qui concerne la réglementation générale des TAR (à tirage naturelle type CNPE ou forcé type ICPE), 
les principaux textes encadrant la prévention du risque Legionella sont les suivants : 

• Health and Safety at work  act (1974) ;  
• Control of substance hazardous to Health Regulations (COSHH, 1999) ; 
• un document guide de référence publié par le Health Safety Executive (HSE) intitulé : « Approved 

code of practice and guidance Legionaires disease, the control of legionella bacteria in water 
system » (2004). 

 
Le sous-chapitre du document guide du HSE est consacré à la surveillance générale. Les points suivants sont 
à noter : 
• la qualité physico-chimique et bactériologique de l’eau d’appoint et de l’eau de refroidissement doit être 

surveillée en routine afin d’assurer l’efficacité du programme de traitement. La fréquence et l’ampleur de 
la surveillance dépendront des caractéristiques opératoires du système, la fréquence minimale 
recommandée étant d’une fois par semaine (tableau 8) ; 

• l’identification de changements dans la chimie de l’eau comme le pH, les matières en suspension, la 
dureté, le chlore et l’alcalinité entraîne la mise en œuvre d’une action corrective. Les quantités de 
produits chimiques de traitement comme les inhibiteurs de corrosion et de tartre et les biocides oxydants 
doivent être mesurées. D’autres aspects du programme de traitement comme la vitesse de corrosion et 
l’activité microbiologique doivent être également surveillés ; 

• le programme de surveillance doit inclure l’échantillonnage et le dénombrement de bactéries 
hétérotrophes cultivables et de L. pneumophila ;   

• les eaux de refroidissement doivent être analysées de façon hebdomadaire.  
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Tableau 8 : Fréquence d’analyse des paramètres indicateurs de la qualité de l’eau des TAR 
recommandée par le Health Safety Executive au Royaume-Uni (HSE, 2004) 

 

Fréquence 
Paramètre  Eau d’appoint Eau de 

refroidissement 
Dureté calcique mg/l CaCO3 Mensuel Mensuel 
Dureté magnésique mg/l CaCO3 Mensuel Mensuel 
Dureté totale mg/l CaCO3 Mensuel Mensuel 
Alcalinité totale mg/l CaCO3 Trimestriel  Trimestriel 
Chlorure mg/l Cl Mensuel Mensuel 
Sulfates mg/l SO4 Trimestriel Trimestriel 
Conductivité µS/cm Mensuel Hebdomadaire  
Matières en suspension mg/l  Trimestriel Trimestriel 
Niveau d’inhibiteur mg/l - Mensuel 
Biocides oxydant mg/l - Hebdomadaire 
Température °C - Trimestriel 
pH Trimestriel Hebdomadaire 
Fer soluble mg/l Fe Trimestriel Trimestriel 
Fer total mg/l Fe Trimestriel Trimestriel 
Facteur de concentration - Mensuel 
Activité microbiologique Trimestriel Hebdomadaire 
Legionella pneumophila - Trimestriel 

 
Les actions qui doivent être entreprises en réponse aux résultats de numération bactérienne sont indiquées ci-
dessous (tableau 9). 
 

Tableau 9 : Actions recommandées par le Health safety executive au Royaume-Uni en fonction de 
l’abondance de bactéries hétérotrophes cultivables et de L. pneumophila (HSE, 2004)  

 

 Bactéries hétérotrophes 
cultivables  
(UFC/l ) 

L.pneumophila dans 
l’eau du circuit 

(UFC/l) 

Actions requises 

 
≤ 107 

 
≤ 102 

 
Système sous contrôle 

 
> 107et 108 

 
>102 et ≤ 103 

Révision des mesures de contrôle et 
évaluation des risques pour actions 
correctives 

 
> 108 

 
> 103 

Mise en œuvre d’actions correctives. 
Traitement biocide. Evaluation des risques 
pour la mise en place d’actions correctives. 

 
 
2.2.10. Suisse 
En Suisse, il n’y a pas de réglementation spécifique pour les TAR CNPE. En ce qui concerne les TAR ICPE, 
un document intitulé « Legionella et légionellose » vient d’être publié (2005) par l’Office fédéral de la santé 
publique (rubrique maladies transmissibles) dans lequel un chapitre est réservé à la gestion de la présence de 
Legionella dans les tours de refroidissement. 
 
Dans ce chapitre intitulé « cas particuliers des installations de traitement d’air », des actions spécifiques à 
mettre en œuvre sont recommandées en fonction des valeurs d’abondance de bactéries hétérotrophes 
cultivables et de Legionella spp. Ces valeurs sont présentées dans le tableau 10. 
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Tableau 10 : Actions recommandées par l’Office Fédéral de la santé publique de Suisse en 
fonction de l’abondance de bactéries hétérotrophes cultivables et de Legionella 
spp (2005). 

 

 
 
Les analyses microbiologiques de routine (bactéries aérobies, aéro-anaérobies et Legionella spp) sont 
recommandées une à quatre fois par an. 
En ce qui concerne les dispositions de surveillance, il est recommandé d’effectuer une inspection visuelle des 
caissons, des batteries, des siphons et des canaux d’évacuation afin de déceler la présence de tartre, biofilm, 
boue et de mesurer la turbidité et la couleur de l’eau. Il est conseillé d’utiliser un carnet de suivi  des actions 
et observations tel que proposé en France. 
 
 
2.2.11. Conclusions 
 
Des différentes réglementations ou recommandations, il ressort que la plupart des pays ont opté pour 
appliquer aux TAR CNPE les mêmes règles de gestion que celles appliquées aux TAR ICPE. Néanmoins, 
ces règles de gestion du risque de L. pneumophila dans les installations de refroidissement sont très 
diversifiées selon les pays.  
 
Des textes réglementaires sont appliqués en Australie, Espagne, Etats Unis et Royaume Uni. En Belgique 
seule la communauté flamande a une réglementation. Dans ces pays un traitement de désinfection en continu 
est recommandé, excepté aux Etats-Unis où les traitements de désinfection ne sont pas en continu mais à 
mettre en œuvre à intervalles reguliers. 
 
Le nettoyage et le renforcement du traitement de désinfection sont recommandés lorsque l’abondance de 
Legionella est >102 UFC/l  en Espagne, > 103 UFC/l en Australie et Royaume Uni et > 105 UFC/l aux Etats-
Unis. En Australie, Espagne et au Royaume Uni, ces seuils de gestion s’accompagnent des valeurs seuils en 
bactéries hétérotrophes. 

Bactéries 
hétérotrophes 
(UFC/l) 

Legionella spp.*  
(UFC/l) 

Mesures à prendre 

≤107 ≤103 Le système est sous contrôle, continuer la maintenance 

 
>107 et ≤108 

 
>103 et ≤104 

Les résultats obtenus doivent être confirmés par une 
nouvelle analyse immédiate.  
Si le nombre de bactéries est similaire, procéder : 
- à une nouvelle évaluation du risque.  
- à des mesures de surveillance.  
- à la mise en œuvre des mesures correctives. 
- à la vérification de l’efficacité des mesures par de 
nouveaux contrôles microbiologiques. 

> 108 > 104 Nouvelle collecte immédiate d’échantillons et analyses. 
Arrêt de l’installation le plus rapidement possible. 
Vidange, nettoyage et désinfection,  
Traitement spécifique et remise en fonction après 
analyses négatives pour Legionella spp.  
Identifier les mesures correctives nécessaires afin de 
maintenir le nombre de bactéries à un niveau 
acceptable à long terme.  
Vérifier l’efficacité des mesures par de nouveaux 
contrôles microbiologiques. 

* méthode ISO 11731 
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En Allemagne, Pays Bas et Suisse des valeurs guides de gestion existent sous forme d’un guide officiel. 
Dans ces guides, le seuil de Legionella préconisé est < 10 UFC/l en Allemagne,  ≤ 103 UFC/l en Suisse, un 
seuil aussi bas que possible au Pays Bas. 
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3. Etat des connaissances 
 
La légionellose est un problème croissant de santé publique tant par l’augmentation de la pression 
épidémique communautaire et nosocomiale qu’elle exerce sur nos collectivités, que par son polymorphisme 
clinique et sa gravité, la classant parmi les infections pulmonaires à risque vital. De grandes questions sont 
posées par le pathogène bactérien responsable de la légionellose, principalement Legionella pneumophila : 

• en amont de toute infection humaine, le problème de sa distribution environnementale au sein des 
réseaux de distribution et de traitement des eaux pose le problème de la maîtrise préventive de sa 
diffusion dans l’environnement ;  

• les outils de détection et de quantification bactérienne dans l’eau et dans l’air, bien qu’existants sous-
estiment l’abondance de Legionella ;.  

• la transmission à l’homme de formes infectantes traduit une transition adaptative posant la question 
de l’acquisition et/ou de l’expression de facteurs de virulence comme supports de la gravité ;  

• les progrès médicaux et l’étirement de la pyramide des âges accroissent l’éventail des populations à 
risque puisque les individus dont les défenses immunitaires sont diminuées et les âges extrêmes sont 
plus susceptibles à ce risque infectieux.  

 
La synthèse des études épidémiologiques montre que le contrôle de ce risque infectieux passe par la prise en 
compte de toutes les étapes du cycle infectieux et de l’écologie de ce pathogène au sein des biotopes 
aquatiques (Fliermanns et al., 1996). 
Ci-après est présenté l’état des connaissances des principaux éléments à prendre en compte dans l’examen de 
la saisine. 
 
3.1. Ecologie des Legionella  
 
Les Legionella appartiennent à la famille des Legionellaceae. Il en existe 49 espèces à l’heure actuelle, dont 
la plus fréquemment isolée est Legionella pneumophila. Ces espèces peuvent être divisées en sérogroupes 
(par exemple, Legionella pneumophila peut appartenir au sérogroupe 1, 2 … 14), pouvant eux-mêmes être 
divisés en sous-types (Lp1 peut être de sous-type Pontiac, Philadelphie…). 
Les Legionella sont des bacilles Gram négatif aérobies, qui mesurent de 0,2 à 0,9 µm de large sur 2 à 20 µm 
de long. Elles ne sont ni capsulées, ni sporulées, et peuvent être mobiles grâce à 1 ou 2 flagelles polaires. 
 
Dans l’environnement et le milieu hydrique en particulier, leur survie et croissance sont influencées  par de 
nombreux paramètres :  

• température (multiplication : 20-45°C ; survie : 6-66°C) (Tison et al., 1980 ; Fliermans et al., 1981 ; 
Habicht et Muller, 1988) ;  

• pH, ions fer et zinc, conditions hydrauliques (zone de stagnation) (Ciesielski et al., 1984 ; Dennis et 
al., 1984 ; Bollin et al., 1985 ; States et al., 1985 ; Stout et al . ; 1985, Bhopal et al., 1991 ; Rogers et 
al., 1994 ; Zacheus et Martikainen, 1994 ; Pongratz et al., 1994 ; Keller et al., 1996 ; Leoni et al., 
2001 ; Hoebe et Kool, 2000 ; Avril et al., 2000 ; Hodgson et Casey, 2002 ; Den Boer et al., 2002 ; 
Barbotte et al., 2002 ; Borella et al., 2004 ; Wadowsky et al., 1985) ; 

• présence de biofilm1 ou de cyanobactéries qui relarguent des nutriments (Fields, 2002 ; Tyson et al., 
1980) ; 

• présence d’autres microorganismes. Les premières publications montrent que les Legionella spp se 
développent beaucoup mieux et plus rapidement lorsqu’elles sont co-cultivées avec des amibes non 
pathogènes dans de conditions défavorables. Cette protection augmente encore dans l’amibe 
enkystée qui permet la résistance aux températures élevées, voire à la chloration. (Rowbotham, 
1980 ; Nahapetian et al., 1991 ;  Breiman et al., 1990 ; Cirillo et al., 1999 ;  Holden et al., 1984 ;  
Fields, 2002 ; Steinert et al., 2002 ; Thomas et al., 2004). 

 

                                                 
1 Un biofilm est un système métastable, résultant (1) de la multiplication des bactéries fixées sur le composant et du dépôt de 
bactéries provenant de la phase eau, (2) de l’érosion continue, conduisant à un relargage constant de microorganismes dans la phase 
eau (Rittman 1989, Ascon-Cabrera et al., 1995). En d’autres termes, la contamination bactérienne de l’eau d’un réseau est 
directement liée au biofilm et particulièrement à la croissance et à l’arrachage des bactéries fixées. Et inversement, la dynamique du 
biofilm est également influencée par la qualité de l’eau à son contact. 



Afsset – Rapport « Legionella – CNPE »  Saisine n° 2004/015
  

© février 2006 page 23/67 

Cette capacité à exercer le «parasitisme » d’autres cellules et ainsi d’exercer une « stratégie de camouflage » 
vis-à-vis de sources d’agression externes, est une marque distinctive de ces bactéries. Dans l’environnement 
naturel et les installations humaines (réseau d’eau, TAR, …) les amibes non pathogènes et pathogènes 
(protozoaires) constituent ainsi la principale « niche » (Greub, 2004 ; Smith-Somerville, 1991 ; Rowbotham, 
1980). 
 
3.2. Pathologie liée aux Legionella 
 
Chez l’homme, la contamination s’effectue par inhalation d’un aérosol de fines gouttelettes d’eau 
contaminée. L’infectiosité d’un aérosol est liée à différents paramètres : les caractéristiques physiques de cet 
aérosol, dont la taille des gouttelettes, sa concentration en Legionella, leur survie dans l’aérosol. Ainsi, il a 
été déterminé de manière empirique qu’un aérosol ne peut être infectieux que si les gouttelettes d’eau qui le 
composent sont assez petites pour atteindre les alvéoles pulmonaires (diamètre inférieur ou égal à 5 µm) 
(Bollin et al., 1985 ; Girod et al., 1982) et assez grandes pour contenir une ou plusieurs bactéries (diamètre 
supérieur à 2 µm) (Baron et Willeke, 1986). A l’heure actuelle, aucune relation fiable n’a pu être mise en 
évidence entre la concentration en Legionella dans l’eau ou dans l’air et le développement de la maladie chez 
l’homme.  
 
Chez l’homme, L. pneumophila établit un foyer infectieux au sein de l’alvéole pulmonaire où la bactérie 
interagit avec les macrophages et les cellules épithéliales pour lesquelles elle possède un tropisme particulier. 
Ces deux entités cellulaires constituent la «porte d’entrée» de l’infection et de la dissémination de la maladie 
chez l’homme. 
 
La solution de continuité entre l’environnement et l’alvéole passe donc par le macrophage alvéolaire dont 
l’action est non seulement significativement neutralisée mais constitue aussi une niche réplicative. Ceci 
occasionne un accroissement significatif de l’inoculum bactérien jusqu’à la 48ème – 72ème heure dans le cul-
de-sac alvéolaire tel que décrit dans les modèles expérimentaux animaux (Brieland et al, 1994). Une 
deuxième entité cellulaire importante s’est révélée permissive à L. pneumophila : la cellule épithéliale 
alvéolaire. C’est en 1993 que l’infectivité de L. pneumophila vis-à-vis des cellules épithéliales alvéolaires a 
été démontrée et que l’on a prouvé in vitro qu’elles constituent, outre les macrophages, une autre niche de 
multiplication (Mody et al., 1993). De plus, quand la démultiplication de l’inoculum est effective L. 
pneumophila entraîne la lyse cellulaire causant d’importantes lésions à la barrière alvéolo-capillaire source 
de translocation bactérienne. Depuis, ces données ont été largement confirmées in vivo et expliquent la 
dissémination de L. pneumophila à d’autres territoires pulmonaires et la décompartimentalisation extra-
pulmonaire par voie hématogène  (Brieland et al., 1994). 
 
Pour l’instant, la dose infectante chez l’homme est méconnue. Seules les doses infectantes sur des modèles 
expérimentaux animaux reproductibles et validés sont connues : cobayes++, souris consanguines A/J++ et 
primates (Berendt et al., 1980 a ; Breiman et al., 1987 ; Brieland et al., 1994). 
Les méthodes d’infection se font par le biais d’un aérosol infecté ou par instillation intra-trachéale directe. 
Les seuils déterminés correspondent à la biomasse bactérienne nécessaire pour induire une infection in situ 
au contact de l’interface épithéliale alvéolaire de l’animal exposé : 

• 106 UFC est l’inoculum infectant pour la maladie du légionnaire type fièvre de Pontiac 
correspondant à une survie des animaux exposés de 100% ; 

• 107 UFC est l’inoculum infectant pour la légionellose avec une mortalité proche de celle de l’homme 
soit 10 à 25% ; 

• 108 UFC et au-delà est l’inoculum létal. 
 

Toutefois, ces seuils ne tiennent pas compte de certains paramètres tels que : 
• le taux de transfert bactérien air-alvéoles, pour lequel il n’existe aucune modélisation ; 
• les modifications anatomo-fonctionnelles des pathologies broncho-pulmonaires chroniques dont le 

tabagisme est le principal promoteur, qui facilitent l’implantation bactérienne.  
 
Les scientifiques s’accordent sur les points suivants : 

• le développement et la gravité de la maladie sont conditionnés par le niveau d’exposition. Plus 
l’aérosol véhiculerait de Legionella, plus l’inoculum atteignant les voies aériennes inférieures serait 
important et plus cela aurait un impact sur la morbi-mortalité. 
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Au-delà d’un seuil critique d’exposition représentant la quantité minimale de bactéries atteignant 
l’alvéole nécessaire à l’induction d’une maladie, il existerait une relation dose-réponse 
proportionnelle entre exposition et développement de la maladie  traduisant un « effet inoculum ». 
Ainsi, on peut présumer que plus la quantité de Legionella rejetées dans les panaches sera 
importante, plus l’on se rapprochera de ce seuil critique d’exposition ; 

• l’Homme est un hôte accidentel dont l’infection par L. pneumophila est médiée au sein de 
l’alvéolaire pulmonaire par deux types cellulaires permissifs : le macrophage et la cellule épithéliale. 
Le même phénomène de parasitisme que pour les amibes est mis en place. Ces cellules sont lysées 
après multiplication bactérienne libérant un inoculum prêt à infecter d’autres cellules contiguës et à 
disséminer dans l’organisme au travers des lésions engendrées sur la barrière alvéolo-capillaire. 

 
3.3. La plasticité génomique comme support des phénotypes  
 
Ces dix dernières années, d’énormes progrès ont été effectués dans la compréhension du cycle infectieux de 
L. pneumophila où l’on distingue désormais deux états bactériens distincts : phase intracellulaire et phase 
extracellulaire. La phase intracellulaire est hautement réplicative au sein d’une vacuole cloisonnée (dite 
phagolysosomiale) qui permet à la bactérie d’échapper aux mécanismes bactéricides de défense de l’hôte et 
d’utiliser le métabolisme cellulaire à son profit. La phase extracellulaire correspond à un état stationnaire de 
croissance, hautement transmissif. Les récents travaux in vitro ont permis de démontrer la réversibilité d’un 
état à un autre appelé «variation de phase» (Molofsky et al. ; 2004, Cazalet et al., 2004). Ce dimorphisme 
temporel est couplé à un dimorphisme structurel et fonctionnel dont leurs principales caractéristiques sont 
résumées dans le tableau 11. Même si ces notions de variation de phase sont encore théoriques, la plasticité 
génomique de ce pathogène lui permet d’alterner un état phénotypique adapté aux conditions 
environnementales aquatiques, en particulier aux conditions de stress, avec un état intracellulaire pathogène. 
 

Tableau 11 : Comparaison des caractéristiques des Legionella lors de deux phases de 
croissance (Adapté d’après Steinert et al., 2002). 

 

Phase «Réplicative» 
intracellulaire 

Phase «Invasive» extracellulaire 

Phase exponentielle de croissance Phase stationnaire de croissance 
Formes longues Formes oblongues 
Non flagellées Flagellées, très mobiles 
Osmo-résistantes (Na+)  Osmo-sensibles (Na+) 
Faible cytotoxicité Cytotoxicité 
Faible résistance au stress  

 
 

Faible T° 
Epuisement  

en acides aminés 

 
Résistance au stress biocides  

 
 
3.4. Transition adaptative de l’environnement à l’hôte humain 
 
Les études sur l’écologie de Legionella spp prouvent que cette bactérie est originellement autochtone des 
milieux aquatiques naturels. Ce sont les développements à grande échelle des réseaux d’eau de distribution 
publique et des systèmes de climatisations humides qui ont permis à Legionella de se multiplier et de 
survivre en dehors de son habitat écologique naturel, puis d’entrer en contact avec certaines cellules 
humaines (Steinert et al., 2002). Rappelons que les conditions optimales de multiplication et de croissance 
sont obtenues quand la bactérie est internalisée par des cellules différenciées «cibles».  
La bactérie a alors acquis un comportement de pathogène opportuniste émergent où l’homme, s’il n’est 
qu’un hote accidentel, est quand même une cible pour laquelle elle est de plus en plus affine. L’évolution 
adaptative qu’opère actuellement Legionella spp vers les cellules humaines pourrait aboutir à terme à un 
accroissement de sa virulence. 
Dans ce contexte de transition adaptative de l’environnement à l’hôte humain, la communauté scientifique se 
pose actuellement la question de savoir si, outre le parasitisme des protozoaires environnementaux, 
l’exposition constante ou répetée aux agressions chimiques (biocides) ne favoriseraient pas une 
augmentation de leur virulence.  
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3.5. Panorama épidémiologique des infections à Legionella 
 
La légionellose représente environ 5% des pneumonies aiguës communautaires et jusqu’à 15% des 
pneumonies communautaires nécessitant une hospitalisation. Une admission en réanimation est nécessaire 
dans 40% des cas. Son incidence globale en France en 2003 était estimée à 1,8/100 000 habitants. Elle atteint 
5,6/100 000 habitants chez les sujets de plus de 70 ans (Campese et al., 2004). La létalité globale en 2003 en 
France a été de 14%. Le sérogroupe 1 de L. pneumophila est responsable de plus de 85% des cas.  
 
Depuis la première épidémie de légionellose identifiée en France survenue en 1998, les alertes de 
légionellose de type « cas groupés » sont devenues de plus en plus diversifiées. En effet, des cas de 
légionellose classique, à savoir, des cas groupés dans un temps relativement court (quelques jours) et dans 
l’espace (< 5 km), ont évolués vers des situations où quelques cas sont mis en évidence dans une zone 
géographie géographique étendue et/ou dans un intervalle de temps assez long (quelques semaines) par 
rapport aux premières épidémies identifiées (Miquel et al., 2004 ; Rouil et al., 2004). Deux études ont 
montré que la zone de contamination d’une installation industrielle équipée de système de refroidissement à 
base de TAR d’une hauteur de l’ordre de la dizaine de mètres peut dépasser les 10 km. 
Il est important de préciser que la littérature scientifique ne montre pas d’étude faisant état d’une relation 
entre des cas groupés et/ou sporadiques de légionellose et l’émission de Legionella pneumophila ou 
Legionella spp par une TAR CNPE ou d’une TAR de taille équivalente. 
 
3.5.1. Epidémie dans une zone géographique étendue (Cas de Lens) 
En novembre 2003 une épidémie de type « cas groupés » a été détectée à Lens. Plusieurs experts  ont 
contribué à l’identification de la source de contamination. Deux approches ont été menées parallèlement : 
l’une par la recherche des Legionella spp dans divers prélèvements provenant des différentes sources 
potentielles, l’autre par modélisation de la dispersion des panaches à partir des sources les plus probables. 
Rappelons ici que l’investigation par la modélisation de la propagation par voie aérienne des Legionella 
spp.a été faite en prenant comme traceur  des gouttelettes d'eau d'un diamètre moyen de 5 µm comme 
traceur. Aussi, les concentrations de gouttelettes d’eau, exprimées en µg/m3 d’air, à distance des sources 
prises en compte, qui ont été présentées dans les différents cas simulés, ne présagent pas de la concentration 
en Legionella spp, dans ces gouttelettes, ni de leurs facultés d‘infection mais seulement de la présence 
possible de ces bactéries. 
 
En revanche, on peut supposer que la concentration en Legionella spp des aérosols est très liée à la 
concentration de ces bactéries (sous toutes formes possibles) dans le mileiu aquatique émetteur, et donc que 
d’un scénario à l’autre, une quantité égale de gouttelettes, exprimée en µg/m3, ne correspond pas à une 
concentration identique en Legionella spp. 
Ces réserves émises, les simulations réalisées ont montré que le transport aérien de bactéries  peut dépasser 
la dizaine de kilomètres pour une TAR (Rouil et al., 2004). Ceci est plausible avec des sources puissantes 
comme les TAR industrielles, dans les caractéristiques topographiques et dans les conditions 
météorologiques rencontrées durant la période considérée. Ainsi, les distances d’impact sont plus grandes 
qu’il n’était dit ou reconnu jusqu’alors (Tran Minh et al., 2006).  
 
Un autre enseignement a pu être tiré : une source primaire, telle qu’un bassin de lagunage, peut contaminer 
un site secondaire comme une TAR, qui à son tour peut devenir la source d’une épidémie et/ou de cas 
groupés.  
En effet, dans le cas de Lens, cette hypothèse a été retenue pour expliquer la contamination des TAR. En 
effet à proximité de celles-ci existe un bassin de lagunage équipé d’aérateurs de surface générateurs 
d’aérosols qui ont été retrouvés à plus de 200 mètres de distance grâce aux mesures d’aérosols mises en 
œuvre  (Mathieu et al., 2006). Cette hypothèse peut aussi expliquer la contamination de la station de lavage 
de voiture située à 300 mètres des TAR. 
 
3.5.2. Epidémie dans une zone géographique étendue (Cas de la Norvège) 
En mai-juin 2005 une épidémie de type « cas groupés » a été détectée à Sarpsborg en Norvège où 55 
personnes ont été contaminées dont 10 sont décédées. 
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L’étude d’expertise réalisée par les autorités sanitaires a établi que les cas avérés se trouvaient à des 
distances allant jusqu’à 17 kilomètres du point source identifié (« Scrubber » industriel d’environ 20 m 
d’hauteur). La modélisation de la dispersion du panache a permis  de confirmer que les aérosols contaminés 
pouvaient parcourir des distances importantes (> 17 km) correspondant à la dispersion géographique des cas 
décelés (Fugleseng et al., 2005). 
 
3.5.3. Cas sporadiques non expliqués 
En dépit des dépassements de seuils constatés, notamment à Chinon et Cattenom, aucun cas groupé 
n’a été décrit. Une étude suggère néanmoins que les panaches issus des TAR des installations 
industrielles pourraient intervenir dans la survenue des cas sporadiques (Che et al., 2003). Les cas 
sporadiques sans source identifiée de contamination représentent 50 % de cas de légionellose déclarés  
annuellement (Desenclos, 2004) depuis 1987, date de la mise en place de la déclaration obligatoire.  
 
L’absence d’information précise s’explique par le fait qu’à l’heure actuelle aucun outil d’évaluation n’a été 
mis en place spécifiquement pour étudier le lien potentiel entre des TAR de grandes dimensions et les cas 
sporadiques. 
 
3.6. Détection et dénombrement des Legionella dans l’environnement 
 
3.6.1 Détection et dénombrement de Legionella dans l’eau 
Il n’y a pas d’indicateur bactérien pour suggérer la présence de Legionella, ce qui nécessite la détection 
directe de la bactérie elle-même. La méthodologie utilisée est la méthode normalisée de détection des 
Legionella d'un échantillon d'eau par culture sur un milieu gélosé spécifique, appelé BCYE (Buffered 
Charcoal Yeast Extract) (NF T90-431 en France et ISO 11731 ailleurs). Ce milieu gélosé contient du 
charbon ainsi que plusieurs composés chimiques indispensables à la croissance bactérienne (pyrophosphate 
de fer, α-cétoglutarate, L-cysteine (Feely et al., 1979).  
Il est à noter que si cultivabilité (formation d’une colonie sur milieu gélosé) et viabilité (aptitude à se 
multiplier dans des conditions favorables) sont devenues des synonymes généralement admis dans la 
littérature, la réciproque est fausse : la non-cultivabilité ne reflète pas une non-viabilité des bactéries. 
 
Depuis plusieurs décennies, la méthode culturale est remise en cause pour sa sous-estimation du nombre réel 
de microorganismes vivants dans les échantillons environnementaux, y compris un aérosol (Heidelberg et 
al., 1997 ). Car, au sein d’une population bactérienne, se trouvent en proportions variables des bactéries 
cultivables et des bactéries mortes et, entre ces deux extrêmes physiologiques, des bactéries plus ou moins 
actives, des bactéries dormantes, blessées ou stressées ou blessées. Les microorganismes ne sont pas toujours 
cultivables mais peuvent pourtant être viables (aptes à se multiplier) ou métaboliquement actifs, ce qui 
introduit les concepts de bactéries «viables non cultivables» (VNC) ou «actives non cultivables» (ANC) pour 
décrire ces bactéries intactes et actives (Colwell et Grimms, 2001 ; Joux et Lebaron, 2000 ; Kell et al., 1998 ; 
Steinert et al., 1997).  
 
Dans le domaine des eaux potables (milieu oligotrophe comparé aux eaux de surface utilisées dans les 
circuits de refroidissement des TAR type CNPE), le ratio bactéries cultivables/bactéries totales (après 
marquage de l'ADN bactérien par le fluorochrome DAPI) est généralement très inférieur à 1 % ; le nombre 
de bactéries vivantes (estimé par des mesures d'activités métaboliques) est globalement supérieur d’un 
facteur 10 à 103 par rapport aux bactéries cultivables.  
 
Plusieurs méthodes ont été proposées pour détecter ces bactéries in situ sans l’intermédiaire de la culture, 
telles que :  
 

• l’hybridation in situ  ciblant spécifiquement les ARNr 16S (Williams et al., 1998) et détectant la 
quasi intégralité des isolats y compris ceux internalisés par les cellules hôtes (Grimm et al., 1998), 

• sans oublier la palette de méthodes moléculaires (Palmer et al., 1995, Ballard et al., 2000).  
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D’autres méthodes permettent d’estimer leur viabilité et de caractériser leurs états biologiques, telles 
que : 
• la méthode DVC (Direct Viable Count) (Yokomaku et al., 2000),  
• la mesure de l’intégrité membranaire par marquage à l’iodure de propidium (Boulos et al., 1999),  

Même si le concept « viable non cultivable » n'est pas admis par l'ensemble de la communauté scientifique 
(Bogosian et Bourneuf, 2001), la question reste d'actualité en raison de l'importance en terme de santé 
publique.  
 
En ce qui concerne Legionella spp, l’absence ou le faible nombre de bactéries cultivables dans un échantillon 
d’eau ne signifient pas l’absence ou le faible nombre de cellules vivantes. Plusieurs travaux expérimentaux 
ce sont attachés à démontrer que de façon similaire à bon nombre de bacilles à Gram négatif, Legionella spp 
peuvent exprimer un état viable mais non cultivable (Hussong et al., 1987), avec la possibilité de conserver 
sa capacité infectieuse et sa pathogénicité. Nystrom (2001) a rapporté l’incapacité de détecter des Legionella 
spp dans plusieurs échantillons d’eau par méthodes de culture du fait de l’importance de la compétition 
d’autres bactéries et levures, alors que, la présence de Legionella spp viables pouvait être confirmée après 
inoculation de ces échantillons à des cobayes. Hussong et al. (1987) ou Steinert et al. (1997) ont montré que 
des espèces pathogènes ayant perdu leur capacité à cultiver peuvent conserver leur virulence et infectiosité. 
La réversibilité de cet état de non cultivabilité peut être obtenue dans certaines conditions par la remise en 
culture avec une amibe (Steinert et al., 1997). Ces expériences suggèrent l’idée que lorsqu’une cellule de 
Legionella spp à l’état libre rencontre une cellule hôte eucaryote adéquate, il lui est plus facile de se 
multiplier à l’intérieur de cet hôte que de se multiplier sur gélose spécifique BCYE. 
 
3.6.2. Caractérisation des aérosols et détection des Legionella dans les aérosols 
Pour la plupart des microorganismes, l’air est un milieu extrême et la létalité occasionnée par l’aérosolisation 
est généralement importante (Stetzenbach, 1992). Il faut sans doute rappeler ici que l’évaporation d’une 
goutte d’eau d’un diamètre initial de 10 µm se produit en moins de 0,1 s (30% HR, 20°C) (Willeke et al., 
1998). Dans une ambiance telle que celle rencontrée dans les TAR CNPE, la cinétique d’évaporation de 
l’aérosol formé est probablement de l’ordre de quelques secondes, ce qui suggère que les microorganismes 
collectés sont sans doute des particules biologiques déshydratées. 
 

A ce jour, la littérature ne fournit aucune fonction simple permettant de décrire le comportement des germes 
aérosolisés, même si au travers de diverses études, déjà anciennes et n'utilisant que la cultivabilité pour 
mesurer les Legionella spp, l’humidité relative de l’air et la souche aérosolisée ont été identifiées comme des 
paramètres influençant la réponse des bactéries au stress de la dessiccation lors de l'aérosolisation : 

• trois études indépendantes montrent qu'un milieu humide (HR > 80%) serait plus favorable à la 
survie d'une souche de L. pneumophila. A l'inverse, les Legionella spp ne semblent pas bien survivre 
en atmosphère sèche (Berendt et al., 1980 b ; Hambleton et al., 1983 ; Dennis et Lee, 1988). Leurs 
expériences révèlent aussi qu'environ 1/3 de la population de Legionella reste cultivable à 20°C et 
60% d'humidité et ce 30 minutes après aérosolisation ;  

• une étude réalisée en laboratoire sur des Legionella en suspension dans un aérosol à 65% d’humidité 
relative a montré qu’elles peuvent survivre au moins 2 heures (Hambleton et al., 1983) ; 

• L. pneumophila sérogroupe 1 -sous-type Pontiac- survit mieux que les autres sous-types de L. 
pneumophila (Dennis et Lee, 1988) ;  

• une autre étude a montré qu’une plus grande pathogénicité des souches de Legionella semble être 
associée à une survie plus longue dans les aérosols. La capacité à survivre et à rester cultivable après 
passage dans un aérosol devrait donc être vue comme un facteur de potentialisation de la 
pathogénicité des souches (Dennis et Lee, 1988).  

 
D’autres facteurs ont aussi été identifiés comme favorables à la survie des Legionella dans les aérosols.  
Ainsi : 

• comme pour d’autres bactéries, le stade métabolique de L. pneumophila affecte sa survie dans l’air, 
les cellules avec une activité métabolique faible montrent le plus de résistance (Hambleton et al., 
1983) ; 

• la présence de sels minéraux ou de cyanobactéries augmentent la stabilité de L. pneumophila dans 
l’aérosol (Berendt, 1981 ; 1980 b). 
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Les très récents travaux réalisés au CSTB dans le cadre d'une sur la survie de différentes souches de 
Legionella aérosolisées confirment et apportent un éclairage nouveau sur l'influence de ces facteurs 
environnementaux (Ha, 2005 a ; Audition CSTB). Notamment, ces travaux indiquent : 
 

• les cinétiques de survie d'une L. pneumophila sérogroupe 6 (sg6) dans un aérosol (HR 95%, 20°C) 
montrent que 99% de la cultivabilité est perdue en 1 heure (figure 1), mais que l'estimation de leur 
survie au travers de l'intégrité membranaire  des bactéries se maintient sur plus de 5 heures (90 % de 
survie – figure 2). L’intégrité membranaire des Legionella aérosolisées est touchée après 20 heures 
(30% et 10% de survie respectivement après 20 et 70 heures avec une humidité relative de 95%) ;  

• la survie de L. pneumophila sg6, mesurée par l'intégrité membranaire est favorisée pour des 
hygrométries allant de 30 et 60% (maintient à un niveau de survie > 70%, figure 2); 

• la survie mesurée par l'intégrité membranaire des L. pneumophila est accrue pour la souche 
épidémique de Lens par rapport à la souche de laboratoire (figure 3), alors que leur cultivabilité est 
comparable (figure 4). 

 
 

 
Figure 1 : Cinétique de survie de L. pneumophila mesurée par culture bactérienne en fonction 

du taux d’humidité (d’après Ha, 2005 a). 
 

 
Figure 2 : Cinétique de survie de L. pneumophila sg6 mesurée par intégrité membranaire en 

fonction du taux d’humidité relative (d’après Ha, 2005 a). 
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Figure 3 : Cinétique de survie de L. pneumophila sérogroupe 6 et L. pneumophila sérogroupe 
1 de Lens mesurée par intégrité membranaire (d’après Ha, 2005 a). 

 
 

 
Figure 4 : Cinétique de survie de L. pneumophila sérogroupe 6 et L. pneumophila sérogroupe 

1 de Lens mesurée par culture bactérienne (d’après Ha, 2005 a). 
 
Le principe de collecte de l’échantillonneur utilisé peut engendrer une perte supplémentaire de viabilité des 
bactéries aérosolisées. De récents travaux d'intercomparaison de biocollecteurs pour la détection des 
Legionella aérosolisées (Deloge et al., 2004 ; 2005 ; Ha et al., 2005 b) qui ont été réalisés à la fois en banc 
d'aérosolisation et sur site environnemental montrent que parmi les 3 principaux systèmes de collecte 
d'aérosols bactériens (impaction sur milieu solide, impaction en milieu liquide et filtration), le meilleur 
rendement de collecte des Legionella apparaît avec l'impaction en milieu liquide, comparativement à la 
filtration ou l’impaction sur milieu solide. Ces résultats corroborent d’autres travaux plus anciens et non 
dédiés à Legionella (Ishimatsu et al., 2001 ; Duchaine et al., 2001). 
 
3.6.3. Echantillonneur des bio- aérosols  
Il existe donc des outils expérimentaux pour la collecte et l'analyse des aérosols de Legionella spp qui sont, il 
est vrai, essentiellement utilisés à des fins de recherche. Cependant, certains de ces outils (collecteur par 
impaction en milieu liquide et détection des Legionella spp aérosolisées par la méthode FISH) ont été utilisés 
dans le cadre de l'épisode épidémique de Lens (Mathieu et al., 2006), où ils sont apparus recevables par 
l'ensemble des experts en charge de ce dossier. 
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Dans la pratique, ces premières mesures de Legionella spp dans l’air extérieur apparaissent valides et la 
recherche de solutions analytiques complémentaires à la méthode culturale doit être poursuivie et consolidée, 
avec notamment des mesures comparatives entre techniques par culture, FISH et PCR. 
Par ailleurs, dans le cadre des activités de biodéfense, l'aérobio-contamination est un thème sur lequel le 
Centre d'Etude du Bouchet (CEB), travaille depuis plusieurs années. Leur audition et contribution écrite a 
permis de confirmer que des outils de collecte et de détection performants et accessibles étaient utilisés pour 
la détection des germes de l'air extérieur, dans un cadre militaire et de défense civile (réseau Biowatch aux 
USA). Tous les outils de collecte présentés fonctionnent sur le principe de l'impaction en milieu liquide 
(Figures 5 et 6).  
Dans le cas particulier des Legionella, la taille des particules à collecter correspond à la fraction de 
gouttelettes assez petites pour atteindre les alvéoles pulmonaires (diamètre inférieur à 10 µm) (Bollin et al., 
1985 ; Girod et al., 1982) et assez grandes pour contenir une ou plusieurs bactéries (diamètre supérieur à 2 
µm) (Baron et Willeke, 1986). Quant aux moyens de mesure des Legionella spp, outre la méthode de culture, 
les techniques de biologie moléculaire (PCR) ou de détection par réaction anticorps-antigènes sont 
spécifiques et peuvent être appliquées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Principe d’impaction en milieu liquide des biocollecteurs (Source Robine. CSTB) 
 
 
 

 
 

Figure 6 : Exemples de biocollecteurs d'air utilisés dans le cadre de mesures 
environnementales (Source : M. Morel, CEB). 
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3.7. Modélisation de la dispersion des panaches  
 
Parallèlement au développement d’outils permettant de collecter les bio-aérosols provenant des TAR, la 
diffusion de Legionella spp par les panaches de TAR a été évaluée à l’aide de modèles théoriques. La plupart 
des outils disponibles utilisent des modèles de dispersion des polluants dans l’air. Ces modèles permettent 
d’estimer le transport, le point d’impact et la concentration au point d’impact d’un polluant à partir d’un 
point d’émission. Bien qu’entachés d’incertitudes ces outils sont bien adaptés au calcul de chroniques (séries 
temporelles) permettant de suivre l’évolution des panaches dispersés en fonction des conditions 
météorologiques. 
 
Le choix d’un modèle et son application dépendent de nombreux facteurs tels que l’échelle géographique à 
laquelle il va être appliqué (nationale, régionale,…), l’échelle temporelle (journalière, hebdomadaire, 
annuelle,...), le type de polluant (gazeux, gouttelettes, poussières), le terrain (plat ou accidenté), les 
caractéristiques de la source d’émission, les conditions météorologiques, la qualité des données utilisées, … 
De nombreux modèles gaussiens existent : la gamme s’étend des modèles simples (Screen3) permettant une 
première analyse à des modèles plus complexes (ADMS3). 
 
3.8. Points critiques dans les installations industrielles  
 
3.8.1. Dévesiculeurs ou pare gouttelettes 
Le dévesiculeur est un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, couramment appelé pare-
gouttelettes. Le risque de dispersion des Legionella spp par les tours aéroréfrigérantes est essentiellement lié 
à deux paramètres : la quantité de gouttelettes émises à la sortie de la tour et le transport dans 
l’environnement gouverné par les mouvements atmosphériques. La quantité de gouttelettes émises est 
quantifiée de manière indirecte en multipliant le volume d’eau en circulation dans l’installation par le taux de 
primage des dévesiculeurs. Le second paramètre dépend principalement des conditions de propagation 
atmosphérique.  
 
Par définition, le taux de primage ou l’entraînement vésiculaire est la quantité d’eau du circuit de 
refroidissement entraînée sous forme de gouttelettes par la vapeur au-dessus des séparateurs des réfrigérants. 
Il est donné par le rapport (exprimé en %) entre la quantité de gouttelettes ayant traversé le panneau 
éliminateur et la quantité en amont du dispositif. Les systèmes d’élimination des gouttes sont essentiellement 
des dévésiculeurs constitués d’obstacles (sous formes de lamelles, grilles, empilement…) qui imposent un 
trajet tortueux pour le gaz support et les gouttes en suspension dans ce gaz. Le principal mécanisme de 
collecte des gouttes est un mécanisme d’impaction. Par définition, l’impaction est régie par un nombre 
caractéristique qui est le nombre de Stokes. Ce nombre caractéristique est fonction d’une part, du temps de 
relaxation des gouttes proportionnel au carré de leur diamètre et à la vitesse du gaz à l’approche de 
l’obstacle, d’autre part, inversement proportionnel à une longueur caractéristique qui peut être l’espacement 
entre les lamelles. Le rendement d’un tel dispositif doit donc croître avec la taille des gouttelettes, la vitesse 
du gaz à traiter et en diminuant l’espace inter-lame. 
 
Le taux de primage des panneaux éliminateurs de gouttes est donc piloté par cet ensemble de paramètres. 
Ainsi, la taille des gouttes dépend des conditions de pulvérisation (stabilité de la pression d’alimentation des 
buses, …), la vitesse d’impact dépend du débit de gaz induit par le tirage naturel de la tour et la distance 
inter-lame est liée à l’intégrité du système dans le temps (détérioration après manipulation, encrassement, 
état de surface,…) 
Cette analyse montre que le taux de primage des panneaux éliminateurs de gouttes est sensible aux différents 
paramètres énoncés ci-dessus et qu’a priori, si l’on peut évaluer leur performance au laboratoire sur des 
matériels neufs en contrôlant les vitesses de gaz et les débits d’aspersion, la transposition de ces résultats 
dans les conditions réelles d’exploitation nécessite l’application d’un facteur de sécurité qui pourrait prendre 
en compte les différents aléas de fonctionnement (variation de la granulométrie des gouttes liée à des 
fluctuations de pression d’alimentation des buses,  variation du débit de gaz à traiter par tirage naturel et 
encrassement au cours du temps). 
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3.8.2. Le circuit d’eau et le biofilm 
Les Legionella spp sont des bactéries à tropisme hydrique, bien que très peu d’études se soient attachées à 
examiner leur présence dans les milieux naturels en situation non-épidémique. Le « Criteria Health 
Document » édité par l’EPA (1999) démontre clairement la large distribution des Legionella dans les 
réservoirs d’eau douce naturelle (rivières, lacs, …), mais surtout dans les réservoirs artificiels (systèmes de 
climatisation, réseaux d’eau chaude, …) où elles sont capables de survivre parfois dans des conditions 
extrêmes (Fliermans et al., 1981). Quelques études prouvent aussi leur présence et leur survie dans des 
environnements marins (Ortiz-Roque et Hazen, 1987 ; Palmer et al., 1993 ; Heller et al., 1998). 
 
Les milieux hydriques artificiels (i.e. les réseaux d’eau, circuits d’eau des aéroréfrigérants) sont reconnus 
comme zones amplificatrices et jouent le rôle de disséminateur de Legionella spp. Nombre d’études montrent 
clairement que l’eau potable véhiculée dans le réseau de distribution peut être une source significative de 
Legionella spp (Rusin et al., 1997 ; States et al., 1989). Cette contamination est moins importante dans les 
réseau d’eau d’habitats collectifs ou individuels (respectivement, 25% et 6,2% d’échantillons d’eau positifs) 
qu’au niveau du réseau d’eau chaude et des douches en particulier (Zacheus et Martikainen, 1994 ; Luck et 
al., 1993) ou encore au niveau des circuits de tours aéroréfrigérantes (Heng et al., 1997 ; Koide et al., 1993). 
 
Les facteurs clés favorisant leur développement dans ces environnements sont ceux déjà évoqués au 
paragraphe 3.1 "Ecologie des Legionella" : température, pH, zone de stagnation d’eau, présence de 
nutriments, dépôts, corrosion, tartre, protozoaires et autres microorganismes. 
 
Comprendre le comportement des Legionella spp dans ces installations oblige à la prise en compte des 
interactions eau-matériaux. Depuis quelques décennies, il est prouvé que la problématique des bactéries, 
dans des réseaux d'eau est intimement liée à la présence d'un biofilm à la surface des installations, qui sert de 
réservoir nutritif, de niche protectrice vis-à-vis des désinfectants, de zone d'échanges génétiques et 
d’accumulation des pathogènes (Jefferson, 2004 ; Lejeune, 2003 ; Henke et Bassler, 2004 ; Branda et al., 
2005 ; Donlan, 2002 ; Stoodley et al., 2002 ; Stanley et Lazazzera, 2004 ; Miller et Bassler, 2001 ; Van der 
Wende et al., 1989 ; Servais et al., 1992 a et b ; Flemming, 2002 ; Martiny et al., 2003 ; Batté et al., 2003).  
 
Dans le cas des légionelles, il n’y a aucune raison pour qu’elles se comportent différemment des autres 
bactéries hydriques. Aussi, elles sont capables de coloniser les réseaux d’eau (Barbeau et al., 1998). Elles y 
trouvent des zones propices à leur développement, véritables niches écologiques qui fonctionnent comme des 
amplificateurs des populations bactériennes.  
La littérature relativement abondante à ce sujet décrit le genre Legionella comme une bactérie bien 
représentée dans les biofilms développés sur matériaux organiques à 40°C où elles peuvent contribuer à plus 
de 50% à la flore totale du biofilm. De même, les matériaux métalliques contenant du fer, zinc et aluminium 
et les produits de corrosion associés sont de facteurs stimulant la survie des Legionella spp car ils constituent 
des apports nutritionnels nécessaires à leur croissance (States et al., 1985).  
Au contraire, les études de la survie des Legionella spp dans les réseaux d’eau potable en présence de cuivre 
ou d’argent montrent une inhibition de la biomasse totale et des Legionella spp, en particulier (Rogers et al., 
1994, 1995 ; Landeen et al., 1989 ; Liu et al., 1998).  
 
Par ailleurs, le biofilm joue le rôle de réservoir dans lequel elles se trouvent protégées des traitements de 
désinfection couramment appliqués en réseau d’eau (Kuchta et al., 1993). Legionella peut survivre avec de 
faibles niveaux de chlore libre résiduel sur de longues périodes. L’exposition continue des légionelles à de 
fortes doses de chlore peut dans certains cas être efficace sur certaines eaux à faible concentration en matière 
organique ; mais ces traitements sur des eaux usées ou des effluents se sont avérés non efficaces (Palmer et 
al., 1995). Lors d’un épisode épidémique dans un hôpital, les procédures d’hyperchloration du réseau d’eau 
chaude n’ont pas permis d’éradiquer les L. pneumophila responsables (Levin et al., 1995). 
De même, les décontaminations de réseau d’eau par choc thermique et purge n’ont qu’une efficacité 
temporaire et les Legionella retrouvent généralement leur niveau d’avant contamination en quelques 
semaines après traitement (Zacheus et Martikainen, 1996).  
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Les interactions avec d’autres microorganismes dans le biofilm semblent aussi essentielles à leur survie et 
prolifération dans les milieux aquatiques (Kramer et Ford 1994 ; Yu, 1997 ; Lin et al. 1998). L’association 
entre les légionelles et les protozoaires et leur présence reconnue dans les biofilms compliquent fortement 
leur désinfection. Kilvington et Price (1990) montrent que des kystes d’Acanthamoeba hébergeant des 
Legionella spp, les protègent du chlore même pour des concentrations de 50 mg/L en chlore libre. Srikanth et 
Berk (1994) montrent même que des amibes présentes dans l’eau des circuits de TAR sont capables de 
s’adapter aux traitements biocides appliqués. 
 
3.9. Surveillance, entretien et maintenance des installations industrielles  
 
Afin d’aider les exploitants à l’application de la réglementation, l’administration a mis à leur disposition un 
guide basé sur la méthode d’analyse de risque dans les installations industrielles dite d’analyse des dangers 
des points critiques pour leur maîtrise (ADPCM) connue sous le nom de HACCP pour « hazard analysis 
critical control point ».  
 
Dans le cas de la réduction des risques liés aux Legionella spp, cette approche se décline en 3 familles 
d’action : préventives, de correction et de retour aux actions préventives. Ces trois groupes d’actions doivent, 
entre autres, prendre en compte le contrôle du biofilm et l’efficacité des moyens mis en œuvre, 
l’interprétation des résultats et l’enregistrement de tout événement en relation directe ou indirecte avec les 
phénomènes de prolifération des Legionella spp. 
Afin d’identifier les actions spécifiques répondant à ces objectifs, il est nécessaire au préalable de mener une 
réflexion sur : 
 

• les caractéristiques de qualité de l’eau aux points représentatifs de chaque partie de l’installation ; 
• les performances de traitements éventuellement effectués ; 
• les caractéristiques de l’installation ; 
• les critères et les moyens techniques et humains à mobiliser pendant le suivi, la détection et le 

traitement des anomalies. 
 
3.10. Traitement physico-chimique et désinfection des eaux 
 
Les eaux de surface se caractérisent par la présence de matières en suspension (particules de tailles 
supérieures au micromètre) et de matières en solution à caractères minéral et organique. Les matières en 
suspension issues principalement du lessivage des sols (érosion) favorisent entre autre le transport des 
contaminants organiques et minéraux mais aussi microbiens. Les matières en solution englobent une 
composante minérale (minéralisation) souvent majoritaire qui est à mettre en relation avec l’origine de l’eau 
(géologique) et une composante organique issue à la fois du milieu terrestre (lessivage des sols, matières 
organiques allochtone) et du milieu aquatique (production microbienne, matières organiques autochtone). 
Pour les rivières et les fleuves, les matières organiques dissoutes sont principalement issues des sols et 
identifiées sous le terme de matières humiques ou substances humiques. Elles sont d’ailleurs à l’origine de la 
coloration brunâtre des eaux.  Si la composition minérale demeure relativement constante, en revanche les 
teneurs en matières en suspension et en matières organiques en solution varient considérablement avec les 
saisons.  
 
De part leurs caractéristiques physicochimiques l’utilisation d’eau de surface dite brute (directement pompée 
dans la rivière via un canal d’amenée) pour alimenter les unités de refroidissement de certaines centrales 
électriques (SNET) et des centrales nucléaires pose des problèmes d’entartrage (précipitation des espèces 
carbonatées) au niveau des échangeurs thermiques et de l’installation (déseviculeur) mais aussi et surtout des 
phénomènes de prolifération microbienne (formation d’un biofilm). En effet, ces installations de part leurs 
températures élevées et leur alimentation avec des eaux chargées en matières organiques en solution à 
caractère dit biodégradable constituent un écosystème favorable aux phénomènes de prolifération 
microbienne dans la phase aqueuse et à la formation d’un biofilm dans les  différentes parties constitutives de 
ce type d’installation. 
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La prolifération bactérienne au niveau des eaux de refroidissement et du biofilm constituant un problème 
majeur sur le plan sanitaire, le choix d’un ou des traitement(s) basé(s) sur le principe « la meilleure 
technologie disponible » afin d’assurer une désinfection permettant de réduire, autant que faire se peut, le 
risque sanitaire est donc à rechercher.  
 
Compte tenu du grand nombre de données disponibles dans le domaine du traitement des eaux chargées en 
matière organique destinées à la potabilisation, il semble pertinent et légitime de s’appuyer sur ces 
connaissances acquises pour aborder les questions relatives au choix d’un traitement et identifier la meilleure 
technologie disponible à utiliser pour les TAR CNPE. 
 
Dans le domaine du traitement des eaux à potabiliser cet aspect désinfection est également très présent, en 
particulier au niveau des installations qui sont alimentées par des eaux de surface. L’élimination des matières 
en suspension (< 0,5 NTU en sortie d’usine) en tant que vecteur potentiel de microorganismes pathogènes est 
devenue aujourd’hui un objectif prioritaire. L’efficacité des techniques de clarification (coagulation, 
floculation, décantation/flottation, filtration sur sable) est aujourd’hui bien maîtrisée.  De plus, la mise en 
place de traitement chimique visant à assurer la qualité microbiologique des eaux produites jusqu’au robinet 
du consommateur demeure au moins en France une opération quasi systématique. Dans ce contexte, 
l’efficacité des réactifs de désinfection vis-à-vis de l’élimination des microorganismes pathogènes ainsi que 
l’influence de la qualité des eaux sur la formation de produits indésirables liés à l’utilisation de tels réactifs 
sont des points qui ont été et qui sont toujours très largement abordés par la communauté scientifique 
spécialisée. On relèvera notamment le volume très important de travaux relatifs à la réactivité des matières 
organiques dissoutes (i.e. substances humiques) vis-à-vis des réactifs oxydants utilisés pour la désinfection, 
en particulier les réactifs halogénés comme le chlore (Johnson et al., 1982 ; Kringstad et al., 1983  ; Coleman 
et al., 1984 ; Norwood et al., 1985) ;  le dioxyde de chlore (Noack et Doerr., 1978  ; Stevens, 1982 ; 
Colclough et al., 1983), les chloramines (Jensen et al., 1985 ; Cowman et Singer, 1996),  mais aussi l’ozone 
(Killops, 1986 ; Haag et Hoigne, 1983 ; Cooper et al., 1986 ; Croué et al., 1989)  et le peroxyde d’hydrogène 
(Von Gunten et Hoigne, 1994). 
 
Le constat général de tous ces travaux porte sur la très forte réactivité des matières organiques dissoutes des 
eaux de surface vis-à-vis des réactifs oxydants utilisables (consommation du réactif), forte réactivité qu’il est 
important de prendre en compte pour assurer le potentiel de désinfection souhaité lors de l’utilisation de tel 
réactif -notion de C.t, persistance d’une teneur fixée en oxydant pour une période de temps donné. Cette forte 
réactivité qui impose l’emploi de quantité accrue de réactif oxydant induit la formation excessive de 
composés indésirables (composés à caractère toxique). Ces molécules proviennent : 
 

• soit de la réaction du réactif injecté avec les matières organiques dissoutes « naturelles » comme le 
chlore et ses dérivés (dioxyde de chlore ; chloramines) qui vont produire des composés dits 
organohalogénés (AOX pour Adsorbable Organic Halide), les plus connus étant les trihalométhanes, 
les acides haloacétiques et les halonitriles ; 

• soit de la réaction du réactif injecté avec la phase minérale, c’est le cas de l’ozone qui conduit à la 
formation de bromates par oxydation des ions bromure (passage par la formation de brome - 
HOBr/BrO- ) pouvant également conduire à la formation de dérivés organobromés de manière 
similaire au chlore ; 

• soit de la réduction du réactif oxydant utilisé, c’est le cas des ions chlorite et chlorate pour le dioxyde 
de chlore ou des nitrates pour les chloramines.  

 
Devant ce constat, à l’appui des nombreux travaux de recherche menés dans ce domaine et à cause des 
normes de plus en plus sévères fixées pour la qualité des eaux distribuées, les producteurs d’eau potable 
essayent de déplacer les étapes de désinfection le plus loin possible dans la filière, en aval des opérations 
visant à éliminer les particules en suspension et les matières en suspension colloïdales et en solution.  
 
La problématique du traitement reste la recherche du compromis entre une bonne désinfection et la formation 
limitée de sous-produits à caractère toxique. De ce fait, la phase de préoxydation mettant en œuvre du chlore 
et certains dérivés du chlore en tête d’usine de potabilisation des eaux est aujourd’hui proscrite pour des eaux 
riches en matières organiques (eaux colorées) afin de garantir une teneur en sous-produits de chloration  
(trihalométhanes) en accord avec la législation. 
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Soulignons ici, qu’en France, des industries équipées des aéroréfrigérants utilisant de grands volumes d’eau 
de rivière (10000 à 30000 m3/jour), environ 10 fois moins que le volume d’une TAR CNPE qui est d’environ 
170 000 m3/jour,  appliquent des traitements tels que la clarification de l’eau brute à l’aide de floculants et 
d’une décarbonatation. Ces traitements leur permettent une bonne maîtrise de la prolifération de Legionella 
dans les eaux des circuits de refroidissement < 103 UFC/l et de respecter ainsi la réglementation appliquée 
aux TAR ICPE (audition SNET). Par ailleurs, en Allemagne, ces mêmes traitements sont appliqués dans 
certaines TAR CNPE alimentées en eau de rivière (communication INERIS). 
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4. Principales caractéristiques des TAR CNPE exploitées par EDF 
 
Le parc des centrales nucléaires d’EDF comporte 19 centres nucléaires de production d’électricité (CNPE). 
Parmi eux 11 CNPE sont équipés de TAR soumises à la réglementation des INB. Ces 11 sites comportent au 
total 32 TAR, dont 28 TAR CNPE alimentées avec de l’eau de rivière et soumises aux recommandations de 
la DGSNR relatives au risque Legionella des INB (cf chapitre 2 - Réglementation nationale). 
 
Les TAR CNPE des installations nucléaires de base se trouvent dans le circuit tertiaire et sont destinées à 
permettre la condensation de la vapeur du circuit secondaire par échange de chaleur.  
 
Le circuit tertiaire comporte trois principales parties : le condenseur constitué de faisceaux tubulaires avec, 
selon les sites, une surface d’échange de 60000 à 130000 m2 et des canalisations de 50 à 200 m de long 
reliant le condenseur et l’aéroréfrigérant. 
 
Globalement, le fonctionnement de la TAR  est le suivant : l’eau chauffée suite à l’échange thermique avec 
le circuit secondaire, en arrivant dans le bassin chaud, est projetée sous la forme de gouttelettes. Au contact 
du dévesiculeur, structure permettant d’augmenter la surface de contact entre les gouttelettes d’eau chaude et 
l’air ascendant destiné à refroidir l’eau (tirage naturel), la majeure partie de l’eau ainsi refroidie tombe dans 
un bassin appelé « bassin d’eau froid », l’autre partie est entraînée sous forme de micro-gouttelettes et 
constitue le panache que l’on observe à la sortie des aéroréfrigérants.  
 
Le volume d’eau des circuits de refroidissement est variable d’un site à l’autre. Il est compris entre 20000 et 
48000 m3 selon le type d’installation. Le temps de séjour de l’eau de re-circulation varie de 2,5 à 13 heures et 
le volume du panache est d’environ 0,8 m3/sec. 
 
Les installations d’EDF sont équipées de dévesiculeurs dont le taux primage de 0,003% est garanti par le 
constructeur. 
 
Comme décrit dans le chapitre « dévesiculeurs ou pare-gouttelettes, (point 3.8.1), l’émission d’aérosols est 
directement liée à l’efficacité de rétention d’eau de ces dévesiculeurs. En effet, le volume d’eau du panache 
ne pouvant pas être mesuré directement, est estimé d’après le débit d’eau de l’installation et du taux de 
primage du dévésiculeur. 
 
Le groupe d’experts a bien noté que la présence et la prolifération des Legionella spp dans les TAR CNPE 
d’EDF sont principalement liées aux choix technologiques : 
 

o d’utiliser un système de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air ;  
o d’alimenter le système avec une eau de surface ;  
o de faire re-circuler l’eau afin de réduire le volume d’eau prélevé dans la rivière.  
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5. Présentation et discussion de l’approche d’EDF  
 
EDF a mis en place un comité en charge de la définition des actions spécifiques en vue de la gestion des 
risques liés aux Legionella dans les panaches diffusés par les TAR CNPE de ses sites industriels. Ce comité 
est composé de personnels techniques et de scientifiques, ainsi que de plusieurs Directions d’EDF. Ce comité  
a identifié et décliné plusieurs actions mises en place de manière parallèle dans le temps. Ces actions peuvent 
être classées en 3 types : 
 

• démarche de démonstration d’EDF concernant les seuils de Legionella dans le bassin froid à partir 
desquels un traitement de désinfection est à mettre en œuvre. Il s’agit des travaux sur la modélisation 
de la dispersion atmosphérique des panaches et de l’exposition du personnel des CNPE à ces 
panaches ; 

 

• surveillance des installations. Il s’agit du contrôle des niveaux de Legionella spp selon la norme de 
référence (NF T90-431) dans le bassin froid en accord avec les recommandations de la DGSNR. 
Selon les années, ces niveaux ont été exprimés soit en Legionella spp par litre (2002 et 2004) soit en 
Legionella pneumophila par litre (2001 et 2003). Des actions complémentaires ont été mises en place 
afin de collecter des données sur la qualité microbiologique et physico-chimique de l’eau en amont 
et en aval de ces installations ; 

 

• projets de recherche en cours. 
 
Ces trois points sont présentés et discutés dans les chapitres 5.1 à 5.3. L’examen des données concernant les 
plans d’entretien-maintenance et la mise en œuvre des traitements de désinfection feront l’objet d’une 
deuxième phase de travail du groupe d’experts dont les conclusions seront rendues dans un deuxième 
rapport.  
 
5.1. Démarche de démonstration d’EDF concernant les seuils d’action actuellement 
préconisés 
 
L’objectif d’EDF consiste à justifier le seuil de 5 106 UFC/l de Legionella spp comme seuil de gestion de ses 
TAR CNPE, et de 5 105 UFC/l de Legionella spp pour les TAR CNPE de Chinon. Pour atteindre cet objectif, 
EDF s’appuie sur la comparaison des concentrations en Legionella au sol générées par la dispersion 
atmosphérique du panache des TAR CNPE et des TAR ICPE. Ces concentrations sont estimées à l’aide 
d’outils de modélisation. 
 
La stratégie d’EDF vise donc à prouver que le niveau de risque engendré par les TAR CNPE est inférieur à 
celui d’une TAR ICPE. Pour ce faire EDF s’appuie : 
 

• dans une première série de documents, sur deux approches théoriques : la modélisation de la 
dispersion atmosphérique de panaches à l’aide du modèle Multipol-Screen 3 et sur un calcul de 
risque sanitaire pour les populations autour des TAR CNPE basé sur des données théoriques issues 
d’un travail de thèse dont les résultats n’ont pas fait l’objet de publication. EDF complète son 
argumentaire avec des données d’exposition professionnelle collectées au sein de ses sites INB ; 

 

• dans une deuxième série de documents, et suite aux remarques du groupe d’experts formulées lors de 
sa première audition, EDF base son argumentaire uniquement sur la modélisation de la retombée des 
panaches effectuée à l’aide du modèle ADMS3, plus moderne que le précédent.  

 
Ces arguments sont discutés ci-après. 
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5.1.1. Présentation et discussion de la modélisation 
 
5.1.1.1. Présentation et discussion du choix du modèle 
 
5.1.1.1.1. Argumentation présentée par EDF 
(Document EDF : Stratégie d’EDF pour la prévention du risque lié à la présence de légionelles dans les 
circuits de refroidissement de centres nucléaires de production d’électricité. Référence D4550.06-05/1832. 
Page 10). 
 « La modélisation a pour but d'évaluer la concentration ambiante en légionelles au sol, à partir de la 
concentration en légionelles dans l'eau des bassins froids des tours aéroréfrigérantes. Il est d'autant plus 
indispensable de recourir à une modélisation, qu'aucune technique de détection et de dénombrement des 
Legionella dans l'air n'est, à notre connaissance, actuellement validée. Quand bien même une telle mesure 
serait possible, elle ne pourrait être que ponctuelle dans le temps comme dans l'espace, alors que le modèle 
permet un criblage temporel et spatial. »  
 
Modèle Multipol Screen 3 
« Le modèle SCREEN3, qui est un code de screening (dépistage) accessible à tous (sur le site 
http://www.epa.gov), utilisé pour évaluer en première approximation l’impact maximal potentiel d’une 
installation,…s’appuie sur un jeu de données météorologiques « virtuelles » constituées à partir de 
l’ensemble de toutes les situations raisonnablement imaginables (vitesses de vent et classes de stabilité). Il 
calcule toutes les valeurs de concentration et ne retient que la valeur maximale horaire en chaque point de 
calcul ». (Document EDF : Stratégie d’EDF pour la prévention du risque lié à la présence de légionelles dans 
les circuits de refroidissement de centres nucléaires de production d’électricité. Référence D4550.06-
05/1832. Page11) 
 
Modèle ADMS3 
« Ont été modélisées sous ADMS3, et avec différents paramètres (prise en compte ou non de la topographie, 
taille de gouttelettes de primage) : la dispersion des légionelles émises par les 4 TAR du CNPE X qui constitue 
le site de référence, la dispersion des légionelles émises par 4 TAR ICPE de différents types qui seraient  
implantées sur le site  X  : soit des tours de climatisation d’environ 1 MW désignées dans la suite de l’étude 
comme petites tours, soit des tours de ICPE industrielles de faible hauteur désignées dans la suite par tours de 
faible hauteur (6,3 m) ». 
« Les données météorologiques utilisées sont spécifiques au site. La concentration en légionelles dans l’eau 
de circulation a été supposée dans tous les cas de 105 UFC/l (seuil d’arrêt pour les installations ICPE). 
Dans le cas d’une gouttelette, le modèle intègre les dépôts sec et humide (lessivage du panache par la pluie). 
Les paramètres du dépôt sont supposés inconnus et donc renseignés par les paramètres par défaut 
d’ADMS ». (Document EDF référence : ELI ER/05 00414 A BPE. Page 4 à 6) 
 
5.1.1.1.2. Commentaires des experts  
 
Modèle Multipol-Screen 3 
Globalement, les experts considèrent que le modèle Multipol-Screen3 n’est pas adapté à la problématique de la 
dispersion des gouttelettes d’eau car il s’agit d’un modèle de caractérisation de la climatologie renseignant sur 
les moyennes et non sur les conditions météorologiques extrêmes qui peuvent conduire à des pics de 
contamination. En conclusion, la qualité des résultats obtenus avec Multipol-Screen3 ne permet que d’en 
tirer des tendances générales et directement dépendantes des limitations d’un modèle de panache gaussien 
comme Multipol. 
 
Modèle ADMS3 
Ce modèle permet d’améliorer sensiblement la simulation précédente mais ne prend pas en compte toutes les 
lois de la physique lors de la dispersion atmosphérique d’un panache : 

• pour le traceur de gouttelettes d’eau, le modèle ne prend pas en compte l’évaporation et les 
phénomènes de coagulation et adopte une vitesse de déposition par défaut. La récente expérience de 
l’INERIS avec ce code montre que la prise en compte des dépôts est majorée ce qui tend à « purger » 
prématurément le panache et donc à minimiser la concentration aérienne. 
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Ainsi, par prudence, le modélisateur aurait dû « imposer » une vitesse de dépôt au code plutôt que de 
s’en remettre au choix par défaut effectué dans le code ; 

 
• les TAR CNPE ont des hauteurs bien plus importantes que celles des cheminées de sites industriels 

plus classiques généralement traitées par des logiciels tels que ADMS3. La prise en compte correcte 
de la dispersion du panache dans ces conditions devrait être vérifiée (par exemple avec le traitement 
des couches d’inversion).  

 
En conclusion, les experts estiment qu’EDF dispose de moyens appropriés à la modélisation de la dispersion 
des panaches dans des conditions réalistes, notamment, le modèle MERCURE (modèle plus sophistiqué) 
développé par leur centre de recherche qui permet de mieux prendre en compte des phénomènes physiques 
complexes. 
 
5.1.1.2. Présentation et discussion des valeurs paramétriques des modèles  
 
5.1.1.2.1. Argumentation présentée par EDF  
« Pour toutes les modélisations, les hypothèses suivantes ont été retenues : 
- Le débit de légionelles à la sortie d'un aéroréfrigérant est directement proportionnel au taux de primage. 
- Toutes  les  gouttelettes  d'eau  de  primage  sont chargées  en  légionelles  avec  un diamètre inférieur à 10 
µm et sont donc toutes considérées comme infectantes, 
- Toutes les légionelles survivent au cours de leur transfert atmosphérique du bassin de la tour 
aéroréfrigérante jusqu'au sol. 
Ces deux dernières hypothèses conservatives conduisent donc à des calculs majorants ». 
(Document EDF : Stratégie d’EDF pour la prévention du risque lié à la présence de légionelles dans les 
circuits de refroidissement de centres nucléaires de production d’électricité. Avril 2005. Page 10). 
 « Pour être infectantes, les légionelles présentes dans l'air doivent être viables. Or, pour la plupart des 
bactéries, l’air est un milieu extrême et la létalité occasionnée par l'aérosolisation est généralement 
importante… » 
« …L'étude de la survie des bactéries dans les aérosols est difficile car il faut bien définir ce qu'est un 
aérosol   microbien,   connaître  les  facteurs  de  l'environnement,   maîtriser des  techniques  de 
prélèvement et d'identification représentatives de la réalité... Les études réalisées sur la survie des 
Legionella (Berendt, 1980 ; Hambleton, 1983 ; Dennis et Lee,   1988) font mention d'un  abattement d'un 
facteur 10  à  100 du nombre de  légionelles cultivables en 15 à 30 minutes. Ces facteurs d'abattement 
sont confirmés par de récentes études menées par EDF en collaboration avec le CSTB et Climespace en 
chambre d'aérosolisation ». 
« La prise en compte, dans notre évaluation comparative des risques, d'une survie des Legionella égale à 100 
% maximise donc fortement les résultats pour les aéroréfrigérants de grande taille avec des zones de 
retombées situées à plusieurs kilomètres, ce qui correspond pour les Legionella, à un long parcours 
d'une durée estimée à une quinzaine de minutes avant leur arrivée au sol ». 
(Document EDF : Stratégie d’EDF pour la prévention du risque lié à la présence de légionelles dans les 
circuits de refroidissement de centres nucléaires de production d’électricité. Avril 2005. Page 12). 
 
5.1.1.2.2. Commentaires des experts. 
 
Choix de gouttelettes 
Le choix des gouttelettes d’eau comme traceur s’avère pertinent en l’absence de meilleure connaissance en la 
matière. Pour la taille des gouttelettes, EDF retient 5 μm en précisant qu’il s’agit d’une hypothèse 
conservatrice. Si on peut admettre qu’une taille plus importante entraînerait un dépôt plus important, par 
gravité, il ne peut être exclu qu’une taille plus faible des gouttelettes favorisant l’évaporation, le 
comportement des aérosols se rapprocherait alors de celui d’un gaz, et dans ce cas la distance d’impact est au 
contraire plus importante. Cette hypothèse n’est  donc pas particulièrement pénalisante. 
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Choix du taux de primage d’une TAR CNPE 
EDF sélectionne une valeur de taux de primage pour les TAR CNPE à partir des données suivantes :  
 

• mesures in situ sur des aéroréfrigérants de la centrale de Bugey (1980). Le taux moyen de primage 
obtenu est de 0,0038% ; 

• mesures effectuées sur une unité pilote située à Civaux (qui n’est pas une tour de grande hauteur) 
donnant des taux de primage de 0,0018% ; 

• mesures effectuées sur le banc d’essais MISTRAL. Le taux de primage est compris entre 0,0015% 
et 0,0045% et sur des bancs d’essais chez les fabricants, le taux de primage reste inférieur à 0,002%. 

 
Compte tenu de ces différentes valeurs, EDF retient un taux de primage moyen de l’ordre de 0,003%, valeur 
garantie par leur fournisseur. Les experts soulignent cependant que ces valeurs sont obtenues avec du 
matériel neuf sans tenir compte de l’évolution de ses performances en fonction de son vieillissement et de 
son encrassement.  
Par ailleurs, les constructeurs, d’après leur retour d’expérience, assignent généralement une marge de 
sécurité de 5 (Audition Baltimore). Dans ce cas, la valeur raisonnablement conservative à retenir pour 
réaliser les modélisations serait de l’ordre de 0,015 %. Cette valeur est donc très proche de celle des TAR 
ICPE (0,01 %). Toutefois, les experts n’ont pas pu confirmer avec le fournisseur garantissant les 
dévesiculeurs d’EDF si cette marge de sécurité était ou non inclus dans la valeur de 0,003%. HAMON ne 
s’est pas présenté à l’audition malgré son accord préalable. Néanmoins, les experts ont considéré que dans le 
contexte de comparaison entre la dispersion du panache d’une TAR CNPE et une TAR ICPE, cette valeur 
paramétrique est recevable. 
 
Choix du taux de Primage TAR ICPE 
Dans la première série de calculs, EDF avait retenu un taux de primage de 0,1% pour les TAR ICPE, soit un 
ordre de grandeur supérieur à celui qui est reconnu comme normal, 0,01%, pour ce type d’installation. Le 
guide de bonne pratique de gestion de TAR ICPE retient en effet ce pourcentage comme le taux de primage 
correct, intégrant une marge de sécurité de 5.  
Ainsi, suite aux remarques des experts, dans la seconde série de calculs, EDF retient le taux de primage de 
0,01% pour les TAR ICPE tout en maintenant pour ses propres installations le taux de 0,003%. Ces dernières 
valeurs sont considérées par les experts comme recevables. 
 
Survie des Legionella aérosolisées 
L’hypothèse retenue par EDF d’une perte de cultivabilité en 15 à 30 minutes, est présentée comme une 
hypothèse maximaliste. Or, comme discuté en chapitre 3 (figures 1 à 4), des méthodes de détection non 
basées sur la mise en culture montrent que les L. pneumophila dans les aérosols peuvent conserver leur 
viabilité (bactéries viables non cultivables) au delà de quelques heures (> à 70 heures – audition CSTB). 
Aussi, compte tenu de ce temps de survie de Legionella dans un aérosol, l’hypothèse retenue par EDF ne 
peut pas être considérée maximaliste. 
Le temps de survie est un résultat clé à intégrer dans l’interprétation des résultats de modélisation. Il permet 
de répondre à la question concernant la distance que les Legionella spp et L. pneumophila aérosolisées des 
TAR CNPE peuvent parcourir en quelques heures. 
Il est à noter que sur le volet de la caractérisation des aérosols générés par les TAR-CNPE, EDF a initié 
depuis 2004 des travaux en collaboration avec le CSTB. Cependant, les documents fournis par EDF ne 
présentent aucune donnée quantitative de Legionella spp ou L. pneumophila dans les panaches. Pourtant, ces 
données permettraient de compléter les résultats issus des modèles de dispersion, avec la concentration en 
Legionella spp ou L. pneumophila dans l'air au point d’émission et le taux de transfert entre l'eau du bassin 
froid et l'aérosol. 
Par ailleurs, en l’absence de données précises et selon le principe de précaution, la coaérosolisation 
correspondant au transport atmosphérique d’amibes infectées avec des légionelles aurait dû être considérée 
dans l’analyse de risque Legionella qu’EDF a présentée.  
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5.1.1.3. Présentation et discussion de l’interprétation des résultats de modélisation 
 
5.1.1.3.1. Argumentation présentée par EDF. 
 
Comparaison TAR ICPE et TAR CNPE  avec Multipol-Screen3 
« Les éléments de démonstration issus de l'analyse présentée ci-dessus - à savoir, un niveau de risque 
inférieur d'un facteur 100 (10 pour le cas particulier de Chinon) pour nos grandes tours par rapport aux 
petites tours - nous conduisent à considérer que l'application d'un seuil d'arrêt en deçà de 107 UFC/l 
(respectivement 106 UFC/l pour Chinon), ne paraît pas justifié sur le plan sanitaire pour les grandes tours 
aéroréfrigérantes équipant les CNPE ». (Document EDF : Stratégie d’EDF pour la prévention du risque lié à 
la présence de légionelles dans les circuits de refroidissement de centres nucléaires de production 
d’électricité. Avril 2005. Pages 15). 
 
Comparaison TAR ICPE / TAR CNPE avec ADMS3 
«Les ratios ne comparent pas les concentrations en un point précis mais plutôt les maxima obtenus »…(Page 
11). 
« Il ressort de cette comparaison qu’une tour de faible hauteur (6,3 m) assurant une moins bonne dispersion 
occasionne des concentrations dans l’environnement plus élevées mais sur un domaine plus restreint. Le pic de 
concentration est situé au plus près des tours de faible hauteur et chute rapidement dans un rayon d’environ 2 
km. Par contre, pour les grandes tours, le pic de concentration relativement peu marqué est situé à environ 3 km 
(Page14) ». 
« L’impact constaté dans l’environnement est, à concentration égale en légionelles de l’eau de circulation, de 
200 à 2000 fois moindre dans le cas de tours aéroréfrigérantes de CNPE (page 15) ». 
(Document EDF référence : ELIER/05 00414 A BPE. Page 11 -15). 
 
5.1.1.3.2. Commentaires des experts 
 
Comparaison TAR ICPE et TAR CNPE avec Multipol-Screen3 
EDF base l’interprétation des données de modélisation uniquement sur la comparaison de la concentration 
maximale de Legionella calculée à 100 m d’une source (trop proche de la source) et avec un taux de primage 
10 fois trop fort (0,1%) pour les TAR ICPE. Il convient de souligner que : 

• compte tenu des variations spatiales très importantes de courbes ICPE et CNPE, il est arbitraire de 
comparer à une distance donnée ; 

• ces différences seraient réduites de manière importante (un log) si le taux de primage pour les TAR 
ICPE de 0,01 % avait était retenu ;  

•  C’est l’intégrale sous une distance correspondante à la portée maximale des panaches qui 
permettrait de comparer l’impact global d’une TAR ICPE à une TAR CNPE. Par exemple, à 10 km, 
on constate qu’une TAR de Chinon dépasse d’un log (2 log si l’on corrige le taux de primage) la 
concentration théorique en Legionella d’une TAR ICPE.  

 
Comparaison TAR ICPE et TAR CNPE avec ADMS3 
EDF retient comme indicateur synthétique de la comparaison TAR ICPE/TAR CNPE le ratio entre les 
concentrations maximales horaires correspondant aux percentiles 99,4 de Legionella au sol. Pour une 
concentration initiale dans l’eau de la TAR de 105 UFC/l, le choix du percentile 99,4 peut être admis parce 
qu’il est significatif d’une concentration maximale de Legionella engendrée dans l’environnement (valeur 
dépassée 52 heures par an) et que cette concentration maximale est représentative d’un niveau d’exposition 
aiguë auquel peut correspondre un risque Legionella.  
 
Par contre, retenir le ratio de ces deux indicateurs comme facteur multiplicatif du seuil de gestion des TAR 
ICPE pour obtenir un seuil de gestion des TAR CNPE apparaît discutable.  
Les courbes présentées par EDF montrent que : 

• la concentration maximale en Legionella issue d’une TAR ICPE est rencontrée à proximité 
immédiate de la source. La courbe décroît rapidement dans le champ proche de la source à une 
distance comprise entre 20 et 200 mètres, soit dans la plupart des cas dans les limites du site ; 
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• la concentration maximale en Legionella issue d’une TAR CNPE est rencontrée dans une zone située 
à environ 600 m pour une TAR de Chinon et à 2-3 km de la source pour une TAR CNPE autre que 
Chinon. Une valeur proche du maximum est simulée jusqu’à une distance de 10 km ;  

• dans le cas d’une TAR ICPE, la concentration en Legionella décroît très rapidement, au-delà de 200 
m (limites de l’installation) elle atteint le même ordre de grandeur que celui de la TAR CNPE pour 
devenir très rapidement inférieure à la concentration en Legionella d’une CNPE, avec près de 2 log 
d’écart à 10 km.   

 
Aussi, comme c’est la concentration dans l’environnement (hors installation) qui est déterminante d’une 
exposition de la population, il semble évident que rapporter le niveau ICPE constaté dans le champ très 
proche de la source, au maximum du niveau CNPE constaté dans l’environnement biaise le raisonnement qui 
s’ensuit sur le niveau de risque engendré pour la population environnante. Il est important de rappeler par 
ailleurs que dans le cas d’une TAR ICPE, le seuil de 105 UFC/l déclenche l’arrêt de la TAR, alors que dans 
l’exposé des représentants d’EDF il n’apparaît pas clairement qu’il en serait de même pour le seuil obtenu 
par leur approche comparative.  
 
5.1.1.4. Discussion et conclusion. 
Les résultats obtenus par EDF présentent d’importantes incertitudes et limites liées aux outils de 
modélisation et à l’état de l’art en la matière. Par exemple, les résultats obtenus avec l’outil ADMS3 pour les 
TAR ICPE ne permettent pas d’expliquer les cas groupés survenus à Lens. Dans ce contexte, il aurait été 
particulièrement intéressant de comparer quantitativement les résultats obtenus par Screen3 et ADMS3.  
Ainsi, une comparaison a été réalisée par les experts avec quelques données issues de simulations d’EDF. 
Les données retenues sont : 

• pour les simulations Multipol-Screen3, les valeurs relatives aux TAR de Chinon et  à une TAR ICPE 
au sol ;  

• pour les simulations ADMS3, les valeurs relatives à une TAR ICPE et à une TAR CNPE de 
Cattenom.  

La figure 7  prend en compte la concentration en Legionella de 105 UFC/l pour les ICPE et pour les CNPE. 
Le taux de primage pour les TAR ICPE a été corrigé à 0,01% en remplacement du taux assigné par EDF 
(0,1%). Rappelons ici que l’arrêté du 13 décembre demande un taux de primage de 0,01% pour les TAR 
ICPE.  
Ces courbes permettent de constater que : 

• quel que soit le modèle utilisé, la concentration en Legionella dans les panaches de TAR CNPE est 
au dessus de celle du panache TAR ICPE à partir 3000 m; 

• les résultats obtenus dans la zone comprise entre 200 et 2000 m sont difficilement interprétables 
puisque les deux modèles donnent des comportements du panache très différents. 

 
La figure 8 prend en compte une concentration en Legionella de 5.106 UFC/l pour la TAR CNPE de 
Cattenom, 5.105 UFC/l pour la TAR de Chinon (seuil d’intervention actuel) et de 105 UFC/l pour une TAR 
ICPE (seuil d’arrêt de l’installation). Les courbes ainsi obtenues permettent de conclure qu’à l’exception du 
champ très proche (moins de 200 mètres de la TAR), les concentrations en Legionella au sol issues des 
panaches des TAR CNPE sont, au moins d’un ordre de grandeur supérieures aux concentrations calculées 
pour des TAR ICPE. En outre, il faut bien noter que si on appliquait au calcul le seuil d’intervention des 
TAR ICPE (> 103) la différence serait encore plus marquée, soit 2 log en dessous pour les TAR ICPE. 
 
En conclusion, ces résultats permettent de démontrer qu’il n’existe pas une différence d’un facteur de 80 à 
200 (voire plus) en faveur des TAR CNPE. Bien au contraire, la considération des valeurs plus réalistes pour 
les taux de primage et les concentrations en Legionella dans les TAR montre l’effet inverse : au delà 
d’environ 3000 m les concentrations en Legionella des TAR CNPE sont au moins d’un ordre de grandeur 
supérieures à celles issues des TAR ICPE. Cet effet inverse est observé indépendamment du système de 
modélisation considéré.  
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Figure 7 : Modélisations de la concentration de Legionella au sol, tracées à partir des données 
d’EDF pour une concentration de 105 UFC/l. 
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Figure 8 : Comparaison des modélisations d’EDF à la concentration de Legionella 
correspondant au seuil d’arrêt pour les TAR ICPE (105 UFC/l) et au seuil 
d’intervention pour les TAR CNPE (5.106 UFC/l pour Cattenom  et 5.105 UFC/l 
pour Chinon) 

 
5.1.2. Présentation et discussion de l’approche d’estimation de l’exposition des individus aux 
panaches  
 
5.1.2.1. L’approche d’EDF  
 
Evaluation quantitative des risques. 
« Cette partie du travail consiste, à partir de données de concentrations maximales horaires, à calculer un 
nombre de malades potentiels par jour en prenant en compte le facteur densité de population »  
« Cette méthode détaille, à partir d’une concentration dans l’air, le nombre de Legionella inhalées en 
fonction de l’activité respiratoire. Puis on établit une relation dose-réponse en fonction des données animales 
connues, transposées à l’homme à partir de données épidémiologiques » « Ce travail a été réalisé à partir de 
la Thèse de D. Ambroise  (2003) ». (Document EDF : Evaluation du risque lié à la présence de légionelles 
dans les aéroréfrigérants des centrales. Rédacteur : Wallet F- 9 juin 2004. Page 6) 
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Exposition du personnel aux panaches 
« L'incidence  faible  de   la   maladie  des   légionnaires   ne   permet   pas  de   réaliser  des  études 
prospectives. Parmi les études conduites par le groupe EDF, deux approches ont été privilégiées :  
D’une part la connaissance d'éventuels cas de légionellose au sein du personnel EDF. Pour cela une étude 
rétrospective sur deux années, 1996 et 1997, a été conduite à partir des données de la médecine de contrôle. 
Tous les arrêts pour « pneumonie, pneumopathie » ou « autre maladie bactérienne », les deux seules 
rubriques diagnostiques sous lesquelles pourrait figurer une légionellose, ont été recensées. Après un retour 
au dossier médical de ces personnes, aucun cas de légionellose n'a pu être identifié. Depuis cette date, trois 
cas ont été observés, tous reliés à des installations d'eau chaude sanitaire.  
D'autre part, une enquête de séroprévalence. Cette enquête repose sur l'utilisation d'un marqueur 
d'exposition : le « taux d'anticorps anti-Legionella ». Une approche comparative a été adoptée, d'une part 
entre différents niveaux d'exposition, et d'autre part, par rapport à la séroprévalence de la population 
générale. L'idée est de comparer les taux d'anticorps anti-legionella entre les personnes travaillant sur des 
sites de production d'électricité ne différant que par la présence ou l'absence d'aèroréfrigérants de grande 
taille ».  
 
« Les concentrations de Legionella dans l'air issues de ces modèles, obtenues au niveau du sol et à l'échelle de 
l'heure, de la journée et de l'année, alimentent, une fois croisées avec les données des roses des populations et 
des roses des vents, l'étude de probabilité de maladie (relation dose-réponse) ». 
(Document EDF : Stratégie d’EDF pour la prévention du risque lié à la présence de légionelles dans les 
circuits de refroidissement de CNPE. Avril 2005. Page 11 à 13). 
 
 
5.1.2.2. Commentaires des experts 
 
Evaluation quantitative des risques  
De manière synthétique, ces arguments ne sont pas recevables en raison des faits suivants : 

• les connaissances scientifiques montrent que les doses infectantes chez l’animal ne sont pas 
transposables à l’homme ; 

• le travail de thèse cité en référence discute, en effet, des hypothèses d’exposition à l’eau chaude 
contaminée de douches et des TAR de faible hauteur. Néanmoins, le faible nombre de données 
disponibles fait que de fortes incertitudes y sont associées. Les résultats de cette thèse ne permettent 
pas de conclure à une dose infectante. Notons par ailleurs que ces travaux n’ont pas fait encore l’objet 
de publication. 

 
Exposition professionnelle 
Les apports de ces travaux, réalisés par le Service de santé au travail d’EDF/GDF, sont considérables vis-à-
vis des risques liés à l’exposition professionnelle aux Legionella dans les CNPE. Un lien semble trouvé entre 
l’exposition ressentie aux panaches et le taux d’anticorps anti-légionelles, ce qui n’est pourtant pas mis en 
valeur dans ces travaux.  
 
Etude rétrospective  
Cette étude rétrospective sur 2 ans devrait s’avérer réconfortante pour les personnels craignant pour leur 
santé vis-à-vis du risque d’exposition professionnelle aux Legionella dans les CNPE. Toutefois les critères 
de validation des cas ne sont pas présentés clairement, le dénominateur n’est pas précisé et les calculs de cas 
attendus (compte tenu du nombre d’agents potentiellement exposés et prenant en compte leurs facteurs de 
risque spécifiques) ne sont pas présentés.  
Ces travaux pourraient toutefois être avantageusement complétés par des calculs de cas attendus compte tenu 
du nombre d’agents potentiellement exposés et prenant en compte leurs facteurs de risques spécifiques. La 
discussion des résultats devrait aussi prendre en compte le phénomène épidémiologique appelé « Healthy 
worker effect » faisant en sorte que l’état de santé des actifs est, en moyenne, généralement meilleur que 
celui de la population générale. Il faut donc noter que les résultats observés au sein de populations de 
travailleurs (actifs) sont difficilement transposables à la population générale qui diffère également par 
d’autres facteurs (âge, sexe ratio, facteurs de risque, exposition professionnelle, ...). 
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Etude de séro-prévalence 
Bien qu’intéressante, cette approche présente plusieurs limites. Certains patients authentiquement atteints de 
légionellose peuvent ne jamais présenter d’élévation des anticorps spécifiques (séroconversion, cette 
élévation apparaît en général 3 à 4 semaines après le contact mais peut aussi apparaître après 10 semaines). 
En outre, pour un titre élevé unique la sensibilité est faible (10%). 
Les séro-prévalences devraient être recalculées pour les populations dites « exposées » puisque celles 
présentées dans le rapport prennent en compte l’ensemble des participants “exposés et non exposés“.  La 
méthodologie et les résultats de cette enquête sont généralement bien détaillés.  Toutefois, un peu plus de 
détails et de résultats découlant des facteurs pathologiques « épisodes de fièvres », « épisodes de 
bronchites » et « épisodes de pneumopathies » ne seraient pas superflus. 
 
L’enquête de séro-prévalence montre toutefois des liens significatifs entre le fait de se dire exposé d’une 
manière générale aux panaches et une sérologie spécifique aux anticorps dirigés contre L. pneumophila.    
 
Finalement, des mesures de séro-prévalence seraient intéressantes à réaliser auprès de populations riveraines 
(tirées au sort) bien que cette mesure ne demeure qu’un marqueur d’infection avérée et non d’exposition dont 
l’interprétation reste difficile.  Par contre, une telle étude réalisée en population générale, ne devrait pas 
inclure de sujets professionnellement susceptibles d’être exposés aux Legionella. 
 
En conclusion, les deux enquêtes présentées ne permettent pas d’apprécier l’impact de panaches 
d’aéroréfrigérants de CNPE sur la population habitant autour de CNPE. 
 
5.1.3. Conclusion sur les arguments de démonstration d’EDF 
 
Il est à souligner que si la comparaison des modélisations portait effectivement sur la dispersion du panache 
d’une TAR CNPE par rapport à une TAR ICPE, il n’est pas de même pour les seuils de mise en place des 
traitements de désinfection. En effet, EDF a déduit un seuil d’intervention (désinfection) pour les TAR 
CNPE, à partir de l’application d’un facteur de dispersion théorique calculé d’après leurs modélisations au 
seuil d’arrêt des TAR ICPE (105 UFC/l en Legionella spp) au lieu d’utiliser le seuil d’intervention appliqué 
aux TAR ICPE (> 103 UFC/l en Legionella spp). 
 
A l’issue de l’expertise collective des documents transmis par EDF, il ressort que les éléments de 
démonstration d’EDF sont irrecevables, notamment en raison : 
 

• de leur interprétation partielle et orientée des résultats de modélisations utilisées pour décrire la 
dispersion des panaches ; 

• des résultats de calculs ne permettant pas de démontrer sans ambiguïté que les concentrations au sol 
en Legionella provenant d’un panache de TAR CNPE soient inférieures à celles provenant d’une 
TAR ICPE ; 

• des données d’exposition professionnelle non transposables à la population générale, et non 
informatives du risque d’exposition potentiel des populations riveraines des TAR CNPE . 

 
5.2. Présentation et discussion des plans de surveillance mis en place par EDF  
 
Les plans de surveillance mis en place par EDF dans les TAR CNPE s’appuient sur des données issues :  
 

• du contrôle recommandé pour les TAR INB par la DGSNR. Le contrôle des niveaux de Legionella 
est réalisé sur des échantillons provenant d’un point de prélèvement unique dans le bassin froid, à 
l’aide de la méthode normalisée de dénombrement de Legionella par culture sur milieu gélosé (NF 
T90-431) et à la fréquence recommandée par la DGSNR. Dans les documents mis à la disposition 
des experts, les concentrations en Legionella ont été exprimées, selon les années, soit en Legionella 
spp par litre (2002 et 2004) soit en Legionella pneumophila par litre (année 2001 – 2003) ; 

• de l’autocontrôle mis en place par EDF. Il s’agit notamment de données collectées sur plusieurs 
paramètres physico-chimiques qui jouent un rôle dans la formation de tartre et des données de 
Legionella aux points amont et aval de l’installation. Cette démarche a débuté en juin 2004 ;   
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• des travaux de recherche. Des données ont été collectées sur certaines installations dans le bassin 
d’eau chaude et sur des installations pilotes. 

 
Les commentaires issus de l’examen de l’ensemble de ces documents traitent principalement de la cohérence 
des plans d’auto-surveillance d’EDF par rapport aux données acquises.  
 
5.2.1. Points de prélèvements  
 
5.2.1.1. Argumentation d’EDF 
 
«… le débit de circulation de l’eau au niveau du bassin froid assure un état de turbulence permanente, une 
bonne homogénéisation de la masse d’eau en tout point du bassin … » 
 « Depuis 2004, EDF a de nouveau renforcé sa campagne de suivi des légionelles afin d'avoir une meilleure 
visibilité et compréhension d’évolution des colonisations de légionelles dans les circuits de refroidissement. 
Ce renforcement s'est traduit par : 
- une extension de la période de suivi sur toute l'année (uniquement en été auparavant). 
- une augmentation des points de prélèvements, avec notamment des mesures réalisées dans les fleuves en 
amont et en aval des sites. 
- l'adjonction de mesures de paramètres physico-chimiques dans l'optique d'étudier à terme des liens 
éventuels entre les concentrations en Legionella et la qualité de l'eau brute ». 
 
Les bilans montrent que : 

- les légionelles  sont présentes en quantité non négligeable en amont des centrales (fleuve), 
             - les valeurs les plus basses (<103 UFC/l) sont observées principalement sur les sites équipés de 
condenseur en acier inoxydable et utilisant, de ce fait, des traitements biocides contre le risque amibes, 
            - il existe des variations saisonnières dans les concentrations relevées dans les circuits ; les 
concentrations les plus élevées apparaissant en juillet et en août sur certains sites, et sur d'autres au 
printemps et en début d'automne, 
            - les concentrations observées sont majoritairement comprises entre 103 et 105 UFC/l (60 à 80 % des 
analyses en fonction des sites), 
            - les valeurs les plus élevées, entre 103 et 106 UFC/l, sont observées sur les sites « sensibles ».  
Toutes les valeurs de légionelles mentionnées dans ce document sont exprimées en UFC/l légionelles totales 
(Legionella spp.). Néanmoins, il est important de noter que dans la majorité des cas (plus de 90%) cette 
valeur correspondait à l’espèce L. pneumophila. » 
(Document EDF : Stratégie d’échantillonnage. Résultats et Interprétation, mai 2005). 
 
5.2.1.2. Commentaires des experts  
 
Si effectivement des moyens certains ont été déployés pour essayer de caractériser le risque de prolifération 
des Legionella dans le circuit tertiaire de leurs installations CNPE, il demeure d’importantes incertitudes, en 
particulier liées aux phénomènes de contamination aiguë.  
 
Représentativité spatiale du point d’échantillonnage 
L’affirmation d’EDF quant à la représentativité de l’unique point d'échantillonnage pour l’ensemble du 
bassin froid est basée sur des arguments tendant à montrer que le bassin froid présente une hydraulique de 
type turbulent ; cependant cette affirmation n’est supportée par aucune donnée chiffrée. Ceci est d’autant 
plus délicat qu’en tenant compte de la géométrie de l’ouvrage et du volume du bassin, il est plus 
vraisemblable d’avoir une hydraulique variable, avec probablement des zones de stagnation, des zones de 
dépôts et remise en suspension et une distribution de la contamination de Legionella différente selon ces 
zones. 
 
Représentativité temporelle de l’échantillonnage 
Les documents d'EDF montrent : 

• quelques résultats de dénombrement de Legionella (environ 10 prélèvements) dans le bassin froid à 
des concentrations très proches de celles mesurées dans le bassin chaud ;  



Afsset – Rapport « Legionella – CNPE »  Saisine n° 2004/015
  

© février 2006 page 47/67 

 
 

• quelques données collectées sur une même journée (matin et après midi) ne montrant pas de 
différence de concentration en légionelles. 

 
L'absence de monitoring en continu ou à des intervalles de temps plus ou moins rapprochés sur un seul point 
d’échantillonnage ne permet pas d’exclure l’existence de phénomènes de contamination aiguë. Des 
phénomènes tels que l’augmentation des apports de MO, des précipitations, une augmentation des 
températures, des proliférations algales, … peuvent en être la cause.  
 
De plus, il est connu que des évènements ponctuels tel que l’arrachage de biofilm dans l’installation peuvent 
conduire à des niveaux transitoires de contamination plus élevés.  
 
Or, la caractérisation des phénomènes de contamination aiguë constitue un point essentiel en raison de la 
possibilité d’exposition des populations : (1) par le panache pour les riverains des CNPE et (2) par les eaux 
en aval de CNPE destinées à l’usage récréatif ou d’irrigation, en considérant que plus de 90 % des Legionella 
isolées dans les CNPE appartiennent à l’espèce pneumophila.  
 
Evolution de la contamination en amont, dans le circuit et en aval de l’installation 
Bien que les données collectées par EDF lors des études sur pilote montrent que des Legionella spp et des 
amibes Naegleria sont présentes dans tous les dépôts des compartiments et ce quel que soit le matériau testé, 
la faiblesse du plan de monitoring des installations d’EDF ne permet pas d’exclure avec certitude que le seul 
lieu de prolifération de Legionella spp le long du circuit soit le condenseur.  Compte tenu du fait qu’il est 
accepté que le condenseur des installations constitue un site favorable à la prolifération des Legionella spp, 
un suivi sur un point amont et aval du condenseur est un élément clé pour mener une bonne gestion du 
risque, et les problèmes d’accessibilité ne constituent pas un argument recevable. 
 
5.2.2. Paramètres d’auto-surveillance 
Dans le cadre de l’auto-surveillance, EDF a mis en place un suivi de plusieurs paramètres, autres que 
Legionella spp, et notamment des paramètres physico-chimiques en amont de l’installation tels que la mesure 
du degré d’entartrage. Sur une seule CNPE ces mesures sont effectuées en continu (TAC, TA, THCa). Pour 
les autres installations et pour tous les autres paramètres la fréquence varie entre 1 fois par jour à une mesure 
mensuelle et ceci selon l’état d’entartrage de l’installation (pH, chlorures, sodium, MES, conductivité, 
potassium, température). Le paramètre MES est suivi entre 3 fois par semaine et 1 fois par mois. Ce 
paramètre n’est absolument pas un indicateur de la charge organique de l’eau. 
 
Force est de constater que le nombre et la fréquence des paramètres de suivi de la qualité de l’eau dans un 
contexte de sécurité sanitaire liée aux Legionella spp sont insuffisants. Aucune raison valable ne peut 
justifier l’absence de suivi en continu, au minimum, de la température, du pH, de la conductivité. 
De plus, d’autres paramètres, plus pertinents d’un point de vue de la colonisation bactérienne, auraient pu 
être inclus dans ces suivis tel que la flore totale de l’eau en amont et au bassin froid ainsi que du réservoir 
naturel de Legionella spp, à savoir, les amibes pathogènes ou non et la matière organique. En effet des 
résultats présentés par EDF montrent qu’il n’y a pas de correspondance entre les sites classés « à fort 
potentiel d’entartrage» et les valeurs moyennes annuelles de concentrations en Legionella spp. 
 
Notons par ailleurs que la température du fleuve (ou le Δ température) est un paramètre qui devrait être suivi 
avec attention dans la mesure où pendant la canicule en 2003,  EDF a observé dans l’ensemble de ses CNPE 
une augmentation notable de la concentration des Legionella dans l’eau en amont, dans le bassin froid et 
dans l’eau du rejet. Sur certaines CNPE, ces concentrations ont atteint 104 UFC/l en amont et 105 UFC/l en 
aval. En outre, ceci montre que dans certaines circonstances, il existe un impact non négligeable sur la 
qualité microbiologique des eaux qui sont ensuite utilisées pour la baignade ou l’irrigation. 
 
5.2.3. Seuils d’action en cas de dépassement suspecté ou avéré de seuils recommandés  
EDF a sélectionné des critères lui permettant de gérer les situations où un éventuel dépassement est suspecté.  
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Il s’agit d’un plan d’action en trois temps : 
 

1- seuil déclenchant la préparation de la mise en place d’un suivi journalier et d’un éventuel traitement de 
désinfection ; 
2- seuil déclenchant un suivi journalier ; 
3- seuil déclenchant une demande d’autorisation ou de désinfection. 
Ces seuils sont présentés dans le tableau 12 ci-après. 
 

Tableau 12 : Seuils établis par EDF pour gérer le risque Legionella dans ses installations 
CNPE.  

 

Seuils  d’action (UFC Legionella/litre selon méthode NF T90 - 431)  
TAR 

CNPE 
Se préparer à un suivi 
journalier et à la mise en 
place d’un traitement 

Effectuer un suivi 
journalier 

Proposer ou 
non une 

désinfection 

mise en place de la 
désinfection et/ou de la 
demande d’autorisation 

 
Chinon 

 

 
>104 - <105 

 
 5.105 - >5.105 

 
 >5.105 

si 3 mesures consécutives 
> 5.105 
si une mesure à 5.105 

 
Autres 

 
106 – 3.106 

 
3.106 –  <5.106 

 
≥ 5.106 

si confirmation du résultat 
(≥ 5.106) 

Seuils d’intervention recommandés par la DGSNR : 5.105 UFC/l en  Legionella spp pour Chinon et 5.106 UFC/l en Legionella spp 
pour les autres CNPE.  
 
Dans le cas de Chinon, il est à noter qu’il existe une incohérence dans les critères déclenchant la mise en 
place de la désinfection et/ou la demande d’autorisation.  
 
Globalement, les seuils d’action retenus par EDF, trop proches des valeurs seuils à ne pas dépasser, ne lui 
permettent pas de maîtriser la contamination avant qu’elle atteigne le seuil recommandé, trois raisons 
peuvent être évoquées : 
 

• une différence de concentration en Legionella spp inférieure à un log entre deux échantillons (entre 
105 et 5.105 UFC/l en Legionella ; entre 3.106 et 5.106 et < 5.106 UFC/l en Legionella) n’est pas 
significative. En effet l’incertitude de la méthode de dénombrement de Legionella spp par culture sur 
milieu gélosé est de l’ordre d’un log ; 

• l’augmentation de la fréquence du contrôle journalier est trop tardive. En effet EDF déclenche un 
suivi journalier uniquement lorsque la concentration en Legionella n’est qu’à 0,5 log du seuil à ne 
pas dépasser et ne tient pas compte des 10 jours qui s’écoulent entre le prélèvement et le résultat (ou 
mieux 5 jours tel qu’étudié actuellement par l’AFNOR) ; 

• la mise en place des traitements de désinfection est extrêmement tardive puisque celle-ci n’est 
déployée que 10 jours après avoir dépassé le seuil recommandé, voir plus s’il est besoin d’une 
autorisation de rejets. En d’autres termes, pendant 10 jours l’eau du bassin présente une 
contamination en légionelles, dans le meilleur des cas, inférieure aux seuils d’action et, dans le pire, 
égale voire supérieure à 5.105 pour Chinon et à 5.106 UFC/l pour les autres CNPE. 

 
Contamination des TAR CNPE 
S’il est vrai que de l’ensemble des résultats issus de la surveillance du bassin froid des installations, il ressort 
que 60 à 80% des sites présentent des concentrations comprises entre 103 et 105 UFC/l,  il existe néanmoins 
20 à 40% des sites qui dépassent ces concentrations.  
Les valeurs maximales observées pour au moins trois d’entre elles (hors Chinon) atteignent des 
concentrations en légionelles >106 UFC/l, très proches du seuil d’action recommandé pour les TAR CNPE. 
Pour Chinon, les données collectées lors des dépassements montrent que la concentration en Legionella spp  
peut atteindre 1,4.106 UFC/l. 
Ces observations associées au fait que 90 % des Legionella détectées appartiennent au genre pneumophila 
sont des arguments forts en faveur de la nécessité et de l’urgence avec laquelle EDF devrait réexaminer ses 
plans d’évaluation du risque Legionella afin de mettre en place des actions plus pertinentes de réduction de la 
contamination permettant de garantir la maîtrise et la réduction progressive des phénomènes de 
contamination aiguë des Legionella dans ses installations.  
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5.2.4. Conclusion  
 
En conclusion, EDF n’a pas présenté une démarche d’autocontrôle des points critiques de ses installations. 
En effet, EDF base ses actions de désinfection uniquement sur le contrôle recommandé pour ses installations 
INB, à savoir une détection de Legionella spp par la méthode de culture, soit 10 jours après avoir dépassé le 
seuil. Une démarche d’autocontrôle basée sur des résultats quantitatifs obtenus par des méthodes rapides 
permettrait de palier à la gestion a posteriori du dépassement des seuils de Legionella recommandés. 
Des méthodes d’analyse arborescente des risques, telles que les approches HACCP et HAZOP permettant de 
caractériser le risque, d’identifier les points critiques et d’anticiper les actions à mettre en place dans les 
meilleurs délais et ceci avant d’atteindre le dépassement des seuils réglementaires, auraient pu être utilisées. 
En conclusion, les experts considèrent que la mise en place d’une démarche d’analyse et réduction de risque 
de prolifération et dissémination des Legionella pour les CNPE d’EDF plus cohérente est impérative. 
 
5.3. Projets de recherche d’EDF en cours de réalisation 
 
EDF a mis en œuvre des projets d’étude et de recherche pouvant apporter des éléments complémentaires à la 
réduction du risque de prolifération et de dispersion de Legionella. Il s’agit des projets suivants : 
 

• développement d'une technique de détection spécifique et rapide des L. pneumophila par cytométrie 
en phase solide. Cette méthode sera ensuite adaptée à la détection en eau brute grâce à un procédé de 
pré-concentration par capture magnétique, et à des marqueurs de viabilité pour dénombrer la flore 
viable ; 

• veille technologique sur les méthodes de biologie moléculaire permettant la détection de Legionella 
viable en eau brute ; 

• mise au point d’une chambre expérimentale d'aérosolisation spécifiquement destinée aux 
Legionella  et l'étude de la survie des Legionella aérosolisées de différentes souches de Legionella 
en fonction de l’humidité relative de l'air et des rayonnements solaires. Ce projet est réalisé en 
partenariat  avec la  société Climespace et le CSTB ; 

• une campagne de mesures de Legionella dans l’air autour du CNPE de Chinon. Ceci permettra 
d’étudier la dispersion potentielle des aérosols de Legionella autour des installations en fonction de 
paramètres tels que le vent, la température, l’humidité et l’ensoleillement, tout en prenant compte la 
variabilité au sein et entre les TAR. Ce projet est réalisé en partenariat  avec le CSTB ; 

• création  d’une cartographie des populations de Legionella présentes au sein des CNPE à partir du 
suivi du génotype. Ce projet est réalisé en partenariat avec le centre national de référence des 
légionelles ; 

• la recherche de traitements innovants (peinture anti-biofouling) et la réalisation de tests de traitements 
classiques sur pilotes ; 

• des études sur le comportement des Legionella dans les circuits de refroidissement. 
 
Le groupe d’experts considère que globalement ces études pourraient contribuer à la levée de plusieurs 
incertitudes. Toutefois, en l’absence de documents présentant les protocoles d’étude, ils ne peuvent se 
prononcer sur la pertinence de ceux-ci. 
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6. Conclusions 
 
De nos jours la dose infectante de Legionella capable de provoquer la légionellose chez l’homme est 
inconnue. Par conséquent, l'évaluation quantitative du risque lié à la présence de Legionella dans les TAR 
CNPE n’est pas possible. Ainsi, EDF a mise en place une démarche de démonstration basée sur la 
comparaison du risque relatif engendré par une TAR ICPE et une TAR CNPE et consolide sa démonstration 
à l’aide des études d’exposition professionnelle et des données issues des plans de surveillance.  
 
De l’expertise collective des résultats de modélisation présentés par EDF, il ressort qu’il existe en effet, une 
différence entre la dispersion du panache d’une tour de faible hauteur (3,2 m et 6,3 m) et une tour de grande 
hauteur  (environ 165 m). Cependant, ces résultats ne permettent pas de démontrer que le niveau de risque lié 
aux légionelles engendré par les TAR CNPE soit inférieur à celui d’une TAR ICPE, comme le concluait 
EDF. Il faut en effet prendre en compte les incertitudes liées d’une part aux modèles utilisés pour décrire la 
dispersion et la retombée au sol de Legionella provenant d’un panache, et d’autre part aux valeurs 
paramétriques utilisées et surtout le fait qu’au-delà de 3 km du point source, l'abondance de Legionella d’une 
TAR CNPE devient supérieure à celle d’une TAR ICPE. A cette même distance, la différence atteint deux 
puissances de 10 lorsque la comparaison est réalisée en considérant les seuils d’intervention de 5.106 pour les 
TAR CNPE et 103 pour les TAR ICPE. Or les récentes épidémies de Lens et de Sarpsborg en Norvège 
montrent que des épidémies de type cas groupés peuvent avoir lieu à partir d’une source de contamination 
située à plus de 10 km. 
 
En dépit des dépassements de seuils constatés sur certains sites CNPE, aucun cas groupé n’a été décrit dans 
la littérature. Les cas sporadiques sans source identifiée de contamination représentent 50 % de cas de 
légionellose déclarés  annuellement. L’absence d’information précise s’explique par le fait qu’à l’heure 
actuelle aucun outil d’évaluation n’a été mis en place spécifiquement pour étudier le lien potentiel entre des 
TAR de grandes dimensions et les cas sporadiques 
 
Par ailleurs, les données collectées au sein de la population professionnelle d’EDF ne permettent pas 
d’évaluer le risque potentiel lié aux panaches des TAR CNPE sur les riverains, ces études n’étant pas 
transposables à la population générale. 
 
Par conséquent, les résultats présentés par EDF ne permettent pas de justifier des seuils d’intervention pour 
les TAR CNPE 500 à 5000 fois plus élevés au seuil d’intervention des TAR ICPE. 
 
Dans le cadre de la surveillance de ses installations, EDF a mis en place un plan de gestion basé sur des 
valeurs seuils en terme d’abondance de Legionella. La différence entre les seuils correspondant à différents 
types d’actions est inférieure à une puissance de 10. Or, une différence aussi faible d’abondance en 
Legionella (exemple : entre 105 et 5.105 UFC/l en Legionella ; entre 3.106 et 5.106 en Legionella) entre deux 
échantillons est non-significative, puisque l’incertitude de la méthode de dénombrement des Legionella par 
culture est de l’ordre d’une puissance de 10. Ainsi, les seuils choisis par EDF pour déclencher les différentes 
actions ne semblent pas pertinents. 
 
En effet, EDF ne déclenche un suivi journalier que lorsque la concentration en Legionella atteint 0,5 log en 
dessous du seuil auquel un traitement doit être mis en place et ne tient pas compte du temps qui s’écoule 
entre le prélèvement et le résultat (10 jours). Ainsi, la mise en place des traitements de désinfection est 
extrêmement tardive puisque celle ci n’est déployée que 10 jours après avoir dépassé le seuil recommandé, 
voire plus, en cas de besoin d’une autorisation de rejets. Or, c’est justement pendant ces périodes de 
dépassement que des contaminations aiguës peuvent avoir lieu.  
 
En conclusion, EDF n’a pas présenté une démarche globale cohérente vis-à-vis du risque de prolifération et 
de diffusion des Legionella. EDF ne base ses actions de désinfection que sur le paramètre de contrôle 
recommandé pour les installations INB et ceci à des seuils d’intervention bien trop élevés. 
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Les experts concluent à : 
 

• L'irrecevabilité de la démarche présentée par EDF pour la maîtrise du risque lié aux légionelles qui 
ne correspond pas, dans l'esprit, à une démonstration de sûreté pour une installation industrielle 
relevant des INB ; 

 
• I'irrecevabilité des arguments actuels d'EDF pour justifier à terme des seuils d'intervention en 

Legionella spp pour les TAR CNPE plus élevés que les seuils d'intervention utilisés comme 
référence en France pour la gestion des TAR ICPE ; 

 
• l'absence de pertinence des plans de surveillance des niveaux de Legionella spp mis en place par 

EDF dans les TAR de ses CNPE. 
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7. Mesures complémentaires et besoins de recherche 
 
Les experts considèrent que les mesures complémentaires les plus urgentes à mettre en place à court terme 
sont : 
 

• la caractérisation complète et approfondie du danger (flux entrants, distribution, résistance, 
concentrations, fluctuations d'abondances ...) dans I'eau des circuits de refroidissement des 
installations CNPE ; 

• l'intégration des amibes libres aux plans de surveillance de Legionella spp ; 
• I'identification des situations de contamination aiguë (périodicité, amplitude) ; 
• la collecte de données d'abondance de Legionella spp dans I'air autour des TAR CNPE ; 
• la mise en oeuvre d'un système intégré de processus, d'outils et d'équipement permettant de déceler 

rapidement la dégradation de la qualité microbiologique de I'eau et de tout autre phénomène 
favorisant la présence de Legionella spp dans l'eau de TAR CNPE ;  

• l'identification des paramètres de détection précoce, indicateurs d'un changement de la qualité de 
l'eau, afin de mettre en place un système de surveillance permettant de garantir le non-dépassement 
de seuils de gestion et un retour au dessous de ces seuils dans les plus brefs délais en cas de 
dépassement . 

• d’envisager des études épidémiologiques pour évaluer l'occurrence d'infection par L. pneumophila 
chez des populations riveraines potentiellement exposées aux retombées de panaches ou aux rejets 
d'eau de TAR CNPE 

 
Des avancées significatives dans la réflexion et le débat autour de la question du risque Legionella seront 
probablement obtenues avec les résultats des travaux suivants : 
 

• comparaison des isolats environnementaux de Legionella prélevées sur des TAR CNPE d’EDF aux 
principales souches cliniques (EDF-CNRL). 

• la survie de la bactérie dans les aérosols et au cours de la dispersion des aérosols dans la phase air 
(EDF-CSTB) 

• l’étude des cas sporadiques  « Legiospo » et dont la publication des résultats est imminente (EDF- 
InVS). 

• l'étude de la dose infectante chez l’homme; 
• l’amélioration des modèles de transfert de la bactérie du milieu aqueux vers le milieu aérien. 
• l’amélioration et la validation de la modélisation de la dispersion des panaches. 
• l'étude de l'adaptation de la bactérie à l'écosystème particulier des CNPE et aux traitements biocides. 

 
Enfin un deuxième rapport fera état des mesures complémentaires et de besoin de recherche concernant les 
traitements préventifs et curatifs. 
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Annexe 2 : Fond documentaire 
 
Première série de documents accompagnant la saisine : 
 
- Projet de courrier DEP-SD2 N° 0047/2005 du 28/01/2005 de la DGSNR sur la prévention de la 
légionellose.4 Pages. 
 
- Arrêté préfectoral du 06/08/2004 prescrivant au CNPE de Chinon un traitement de lutte contre la 
prolifération des légionelles.3 Pages. 
 
- Evaluation du risque lié à la présence de Légionelles dans les aéroréfrigérants des centrales (09/06/04) .9 
Pages. 
 
- Enquête de séroprévalence des anticorps dirigé contre Legionella pneumophila chez le personnel  exposé / 
non exposé aux panaches des aéroréfrigérants de centrales nucléaires (09/06/04).46 Pages. 
 
- Analyse comparée des expositions aux Légionelles émises par les petites et les grandes tours de 
réfrigération atmosphérique (20/11/2001). 14 Pages. 
 
- Synthèse des connaissances sur les panneaux éliminateurs des aéroréfrigérants du Parc nucléaire et 
justification du taux de primage (19/05/04) .11 Pages. 
 
- Les différents types de modèles existants. Présentation du modèle Multipol et du modèle Screen3 
(09/06/04). 2 Pages. 
 
- Vérification du modèle utilisé à partir de données issues de l'épidémie de Lens (09/06/04). 3 Pages. 
 
- Survie des Legionella pneumophila dans les aérosols (09/06/04) .7 Pages. 
 
- Evaluation de risque légionelles. Méthode de calcul (10/06/04).3 Pages. 
 
- Données de population et roses des vents (03/06/04) .22 Pages. 
 
- Impacts sanitaires et environnementaux / autorisations de rejets. 2 Pages. 
 
- Impact Production.2 Pages. 
 
 
Premier envoi de documents d’EDF à l’AFSSET 
 
La série comportait les documents accompagnant la saisine et ceux listé ci- après : 
 
- Note technique: Organisation mise en place pour maîtriser le risque légionelles dans les CNPE d'EDF. 11 
Pages. 
 
- Inventaire des tours aéroréfrigérantes. Annexe 1.1 Pages. 
 
- Note technique: Fiches de synthèse des aéroréfrigérants des Centres Nucléaires de Production d'Électricité 
d'EDF. 18 Pages. 
 
-Rapport CNPE Civaux: Réfrigérant du circuit SEC - Procédure de mesure du taux de primage ou 
entraînement vésiculaire. 8 Pages. 
 
- Note technique: Surveillance et limitation du risque lié à la présence de légionelles dans les installations 
industrielles et tertiaires des CNPE. Réf. 4 - PJ3.26 Pages. 
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- Prescription DT 200 indice 1: Maîtrise de l'entartrage des réfrigérants atmosphériques. Réf. 4 - PJ5.18 
Pages. 
 
- Prescription DT 191 : Prévention de la légionellose - Modalités de maîtrise et de réduction du risque lié à la 
présence de légionelles dans les installations. Réf. 4 - PJ6.16 Pages. 
 
-Notes techniques: Programmes de Base de Maintenance Préventive des condenseurs bord de rivière. Réf.4 - 
PJ7.17 Pages. 
 
- Notes techniques: Programmes de Base de Maintenance Préventive des aéroréfrigérants des paliers 
900/1300/1400 MW. Réf.4 - PJ4. (14 Pages.20 Pages. 20 Pages.18 Pages.16 Pages.14 Pages.36 Pages.38 
Pages.41 Pages. 32 Pages. 33 Pages.38 Pages.) 
 
 
Deuxième envoi de documents d’EDF à l’AFSSET  
 
Tous les documents précédents triés dans un classeur ainsi que les documents listés  ci- après : 
 
- Stratégie d'EDF pour la prévention du risque lié à la présence de légionelles dans les circuits de 
refroidissement des CNPE - D4550.06-05/1832. 24 Pages. 
 
- Description des traitements mis en oeuvre à titre préventif et curatif - Note ELIER 0500326A.29 Pages. 
 
- Description de la stratégie d'échantillonnage des légionelles dans les circuits d'eau des tours. 26 Pages. 
 
- Notes techniques: Légionelles - Campagnes de suivi 2001 à 2004.(2004 : 147 Pages. 2003 : 44. 
Pages.2002 : 7 Pages. 2001 :10 Pages). 
 
- Survie des légionelles aérosolisées : Synthèse des résultats sur l’étude de l’influence de l’humidité relative 
et du rayonnement. 
 
 
Troisième envoi de documents d’EDF à l’AFSSET  
 
- ETDOIG/050124A: aéroréfrigérants du Parc - Performance des panneaux éliminateurs de gouttes vis-à-vis 
de l'entartrage. 8 Pages. 
 
- Note ELIER/0500712: Synthèse des études relatives à l'évaluation du risque légionelles associé aux 
aéroréfrigérants des CNPE. 9 Pages. 
 
- Note ELIER/0500539: Méthodologie générale de l'évaluation du risque légionelles associé aux 
aéroréfrigérants des CNPE. 15 Pages. 
 
- Note ELIER70500414; Dispersion atmosphérique des légionelles par les aéroréfrigérants 
Onglet 5 Gestion du risque. 31 Pages. 
 
- Note D4550.06-05/2947: Logigrammes d'actions présentant les parades mises en oeuvre en fonction du 
suivi des paramètres pour les installations de refroidissement des circuits secondaires. 8 Pages. 
 
- Note D4550.06-05/2929: Effet biocide du thiosulfate contenu dans les flacons d'analyse des Légionelles. 7 
Pages. 
 
- Note D4550.05-05/2991 : Réponse d'EDF aux questions posées lors de l'audition du 22 juin 2005 
concernant les essais d'injection de CO2 à Chinon. 7 Pages. 
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- Note EDEAPC050337A: Traitements par chlorations massives anti-légionelles réalisés sur les circuits de 
refroidissements du CNPE de Chinon - Retour d'expérience 2004.7 Pages. 
 
- Note HP-77/05/016/A: Etude de faisabilité des traitements de désinfection des circuits de refroidissement 
des CNPE alternatifs à la monochloramine.50 Pages. 
 
- Note CR-P77/2005/015/B: Questionnement AFSSE sur les densités de légionelles dans les circuits de 
refroidissement tertiaire des CNPE.7 Pages. 
 
- Note ELIER/0500629: Impact environnemental de la mise en place d'un traitement anti-légionelles sur les 
CNPE du bassin de la Loire. 19 Pages. 
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